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● (1530)

[Traduction]
Le président (Michael Coteau (Scarborough—Woburn,

Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 11e réunion du Comité permanent de l'agriculture
et de l'agroalimentaire de la Chambre des communes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement. Des députés sont présents dans la salle et
d'autres participent à distance à l'aide de l'application Zoom.

Avant de poursuivre, j'aimerais demander à tous les députés ici
présents de consulter les lignes directrices écrites sur les cartes qui
se trouvent sur la table. Lorsque vous parlez, assurez-vous de gar‐
der une certaine distance du microphone et gardez à l'esprit que les
interprètes vous écoutent. Pour leur santé et leur sécurité, il est bon
de relire les cartes.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité. Veuillez attendre que je vous nomme
avant de prendre la parole ou qu'un député vous pose directement
des questions. Pour ceux qui participent par téléconférence, cliquez
sur l'icône du microphone pour activer votre micro, et veuillez vous
mettre en sourdine lorsque vous ne parlez pas. Pour ceux qui sont
sur Zoom, au bas de votre écran, vous pouvez sélectionner le canal
approprié pour l'interprétation: le parquet, l'anglais ou le français.
Pour ceux qui sont dans la salle, vous pouvez utiliser l'oreillette et
sélectionner le canal désiré. N'oubliez pas que tous les commen‐
taires doivent être adressés à la présidence.

Avant de donner la parole aux témoins, j'aimerais obtenir votre
consentement pour adopter le budget de notre étude sur l'importa‐
tion de poulet à griller étiqueté à tort comme de la volaille de ré‐
forme. Une version provisoire en a déjà été distribuée.

Plaît‑il au Comité d'adopter ce budget? Il est d'environ 1 000 $.

Des députés: D'accord.

Le président: C'est parfait.

Monsieur Barlow, vous avez la parole.
John Barlow (Foothills, PCC): Merci, monsieur le président.

J'aimerais que nous puissions régler rapidement une autre ques‐
tion. Je crois que ma motion a été distribuée à tout le monde. Je
veux déposer une motion qui porte sur les membres associés du Co‐
mité, tous partis confondus. La motion vise à permettre aux
membres associés d'avoir accès au cartable numérique.

Elle se lit comme suit :
Que, nonobstant les pratiques habituelles du Comité concernant l'accès aux do‐
cuments et la distribution des documents,

a. jusqu'à trois membres associés du Comité par parti soient autorisés à recevoir
les avis de convocation et les avis de motion et à accéder au cartable numérique;

b. que les noms des membres associés désignés soient communiqués par les bu‐
reaux des whips de chaque parti reconnu au greffier du Comité; et

c. que les dispositions de cette motion cessent d'être en vigueur à compter du
26 janvier 2026 à moins qu’il en soit ordonné autrement.

Le président: Je crois qu'il y a consensus.

(La motion est adoptée.)

Le président: D'accord.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 18 septembre, le Comité reprend son
étude sur la mise à jour de la mise en œuvre du code de conduite
des épiceries.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins d'aujourd'hui.

De Lactalis Canada Inc., nous accueillons Mark Taylor, qui se
joint à nous en ligne. Des Compagnies Loblaw Limitée, nous ac‐
cueillons Nick Henn, directeur juridique, qui est également parmi
nous en ligne. De Metro Inc., nous accueillons Simon Rivet, vice-
président. Merci beaucoup de votre présence parmi nous en per‐
sonne.

Nous allons commencer par Lactalis Canada, pour cinq minutes.

Mark Taylor (président-directeur général, Lactalis Canada
inc.): Bonjour, monsieur le président et mesdames et messieurs les
membres du Comité.

En tant que président de Lactalis Canada, un important transfor‐
mateur laitier dans la chaîne d'approvisionnement alimentaire du
Canada, je vous remercie de m'avoir invité à venir vous faire part
de mon point de vue sur le code de conduite des épiceries cana‐
diennes.

En 2018, on m'a demandé mes impressions sur le code de
conduite du Royaume-Uni. Mes observations se fondaient sur mon
expérience de la mise en œuvre de ce code et de travail dans un en‐
vironnement qui y est assujetti pour un fabricant de premier plan au
Royaume-Uni. Aujourd'hui, sept ans plus tard, je suis ici pour pour‐
suivre cette conversation.

Je vais commencer par ceci: un code de conduite des épiceries,
bien utilisé, est bon pour les affaires; c'est bon pour tout le monde,
les fournisseurs, les détaillants, mais, surtout, c'est bon pour les
consommateurs canadiens. Bien sûr, le code canadien, bien qu'on
en ait déjà le texte final, n'est toujours pas officiellement appliqué.
Nous avons fait des progrès jusqu'ici, mais je pense que bon
nombre de mes pairs de l'industrie seraient d'accord pour dire que
nous n'avons vraiment pas encore franchi la ligne d'arrivée.
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Premièrement, il faut reconnaître que le code de conduite des
épiceries du Canada est le fruit d'un compromis. Sa rédaction a fait
l'objet de longues négociations entre divers intervenants ayant des
priorités variables. Ce processus a donné lieu à un libellé qui, sans
outils d'application, nuit à l'atteinte des objectifs du code.

Au Royaume-Uni, le code visait initialement les plus grands dé‐
taillants et fournisseurs, soit environ 85 % du marché. Cela a per‐
mis une adoption rapide et l'établissement de pratiques exemplaires
qui ont percolé sur toutes les entreprises. L'approche du Canada fait
intervenir beaucoup plus de parties, ce qui complique l'harmonisa‐
tion et la mise en œuvre. Il y a une autre différence importante:
même si le Canada a incorporé certains éléments du code du
Royaume-Uni, le code canadien n'est pas inscrit dans la loi; il est
volontaire. L'arbitre n'a pas d'outils d'application. Au Royaume-
Uni, la possibilité d'imposer des amendes a été un puissant facteur
de motivation, même si ce pouvoir est très rarement utilisé.

Comme notre code n'est pas obligatoire, son adoption sera très
variable. Dans ce contexte, l'adhésion au code dépendra de la com‐
préhension de chaque fournisseur ou détaillant et de l'appui qu'il re‐
çoit de la direction. Certains verront le code comme un obstacle à
contourner et comme quelque chose qui offre peu de résistance aux
pratiques commerciales normales. D'autres adhéreront pleinement à
l'intention réelle du code, ce qui créera de la certitude commerciale,
favorisera une véritable collaboration et créera des résultats ga‐
gnant-gagnant grâce à l'amélioration continue de l'ensemble des
chaînes d'approvisionnement. À ce stade, il est difficile de prédire
dans quelle proportion les gens y adhéreront ou non, mais ce qui est
certain — c'est ce que nous avons vécu au Royaume-Uni —, c'est
que si nous essayons tous de bien utiliser le code pour obtenir des
résultats positifs pour tous, nous verrons ses appuis augmenter rapi‐
dement.

Il est important de souligner que des relations commerciales fon‐
dées sur des frais, des amendes et ce qu'on appelle par euphémisme
des « demandes » ne sont pas saines. Elles minent la certitude et la
confiance et ouvrent la porte à des tactiques destinées à augmenter
les marges de profit à court terme, qui nous détournent de ce qui
compte vraiment, à savoir offrir le meilleur rapport qualité-prix aux
Canadiens. Ces coûts se répercutent inévitablement sur les prix des
fournisseurs et des détaillants, puis au bout du compte, sur le porte‐
feuille des consommateurs.

En tant que fabricant, nous avons pour objectif de fabriquer des
produits nutritifs de grande qualité pour les Canadiens. Je suis très
motivé à en faire le plus possible. Quiconque pense que des me‐
naces ou des pénalités sur les volumes m'inciteront à me conformer
et à donner la priorité à un client plutôt qu'à un autre est bien mal‐
avisé. Ces pénalités drainent des ressources qui seraient mieux in‐
vesties dans la capacité de fabrication, l'efficacité et l'innovation.

Pour conclure, je suis convaincu que les principes et objectifs du
code demeurent essentiels pour nous assurer une chaîne d'approvi‐
sionnement alimentaire robuste. L'expérience internationale nous
montre qu'un code de conduite peut vraiment apporter de la valeur.
Au Royaume-Uni, où un tel code est en place depuis plus de dix
ans, les résultats de sondage annuel de l'arbitre du code des produits
alimentaires du Royaume-Uni indiquent que plus de 90 % des four‐
nisseurs déclarent avoir amélioré leur conformité et le commerce
équitable. Les détaillants reconnaissent aussi universellement que
ce code a des effets positifs et qu'ils en tirent des relations plus so‐
lides et une plus grande efficacité. Ces résultats montrent que lors‐
qu'on adopte des principes d'équité et de transparence, toute la

chaîne de valeur, toutes les parties, y compris les consommateurs, y
gagnent.

Compte tenu de la réalité actuelle au Canada, le moment est venu
de libérer le plein potentiel du code canadien des épiceries. J'ai bon
espoir que nous atteindrons cet objectif ensemble.

Je vous remercie et je me ferai un plaisir de répondre aux ques‐
tions du Comité.

● (1535)

Le président: Merci beaucoup.

Passons maintenant à M. Nick Henn.

Nick Henn (directeur juridique, Les Compagnies Loblaw li‐
mitée): Bonjour. Je vous remercie de m'avoir invité à m'entretenir
avec le Comité aujourd'hui.

Je serai heureux de vous faire part de quelques réflexions sur le
code de conduite dans le secteur des épiceries. Avant de commen‐
cer, je tiens à mettre en contexte la façon dont nous, chez Loblaw,
voyons le code de conduite des épiceries.

D'entrée de jeu, je tiens à préciser que Loblaw appuie le code des
épiceries et a l'intention d'y adhérer. Nous avons participé active‐
ment aux efforts menant à sa mise en œuvre. Nous avons également
travaillé d'arrache-pied afin de nous préparer nous-mêmes à mettre
pleinement le code en œuvre lorsqu'il entrera en vigueur en janvier.

Essentiellement, Loblaw est une entreprise axée sur le service à
la clientèle. Notre raison d'être est de fournir des produits et des
services essentiels à nos clients dans toutes les régions du Canada.
Chaque jour, les clients peuvent choisir à quelle épicerie ou à quelle
pharmacie ils achètent leurs produits. Il faut donc nous assurer
d'avoir les bons produits sur les tablettes, de la bonne qualité et de
bon prix pour répondre aux attentes des clients.

La pierre angulaire de cet effort est le travail de nos plus de
220 000 collègues, mais les fournisseurs qui nous procurent la vaste
gamme de produits de qualité qui remplissent nos tablettes sont tout
aussi importants. Parmi ces fournisseurs, on compte bon nombre
des plus grandes marques mondiales et des fournisseurs canadiens
bien connus, ainsi que des milliers de petits et moyens fabricants et
producteurs de partout au pays. Notre éventail de fournisseurs re‐
flète la diversité des besoins de nos clients.

Pour respecter nos engagements envers nos clients et veiller à ce
que les tablettes soient remplies des bons produits au moment et à
l'endroit où les clients choisissent de faire leurs achats, il est impé‐
ratif que nous entretenions des relations solides avec nos fournis‐
seurs. En réalité, nous ne pourrions pas bâtir une entreprise durable
à long terme si nos fournisseurs n'étaient pas également en mesure
de prospérer. Ce principe est au cœur de notre succès depuis des dé‐
cennies.

J'aimerais vous donner quelques exemples de la façon dont notre
philosophie de gestion teinte nos relations avec nos fournisseurs
concrètement.
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Comme je l'ai mentionné plus tôt, nous sommes profondément
résolus à soutenir les fournisseurs canadiens. Nos clients souhaitent
de plus en plus acheter des produits de leur province et de leur ré‐
gion, et nous travaillons fort à répondre à cette demande au moyen
de nouveaux produits, de nouveaux fournisseurs et de l'innovation.
En 2025 seulement, nous avons intégré plus de 140 nouveaux four‐
nisseurs canadiens. Nous croyons que c'est l'une des meilleures fa‐
çons d'utiliser la taille de notre entreprise pour assurer la réussite
des entreprises et des producteurs alimentaires canadiens. L'une de
ces entreprises est Les Tartes de Simonne, au Saguenay-Lac-Saint-
Jean. Quatre de ses fameuses tartes se trouvent maintenant dans
chacun de nos magasins Maxi au Québec. Nos clients continuent de
répondre positivement à nos nouveaux fournisseurs lorsque nous
offrons leurs produits dans nos magasins.

Notre programme pour les petits fournisseurs est un autre ex‐
cellent exemple de notre engagement envers nos partenaires four‐
nisseurs. Loblaw fait affaire avec plus de 1 000 petits fournisseurs
canadiens, et le programme est conçu pour que les fournisseurs ob‐
tiennent l'aide dont ils ont besoin. Des entreprises comme Crafty
Ramen sont intégrées et soutenues grâce à des référencements ga‐
rantis, des paiements rapides et l'accès aux données par point de
vente. Tout cela vise à faire en sorte que leurs produits aient les
meilleures chances d'atteindre les Canadiens. Ultimement, l'objectif
est de voir nos fournisseurs croître, pour nous et pour les autres.

Nous reconnaissons qu'en dépit de nos efforts pour être un bon
partenaire de détail pour nos fournisseurs, il peut parfois être com‐
plexe de faire affaire avec notre organisation. Nous continuons
d'écouter activement nos fournisseurs pour comprendre leurs préoc‐
cupations. Nous nous efforçons d'apporter des changements à nos
politiques, à nos processus et à nos systèmes, au besoin et dans la
mesure du possible, afin de réduire les frictions pour tous. Nous
croyons que le code des épiceries pourrait contribuer à réduire les
frictions, et nous avons bon espoir qu'il atteindra son objectif
d'améliorer les interactions entre les fournisseurs et les détaillants
dans l'ensemble de l'industrie.

Loblaw a participé activement à l'élaboration du code de
conduite des épiceries tout au long de 2023, jusqu'à l'été 2024, aux
côtés d'autres membres de l'industrie. Nous sommes restés investis
tandis que l'industrie et le bureau responsable du code travaillaient
à finaliser les documents de gouvernance, notamment ceux sur le
mécanisme de gestion des différends. D'après les discussions ré‐
centes que nous avons eues, nous avons bon espoir que ces docu‐
ments de gouvernance seront prêts sous peu.

Je présume que le Comité est curieux de savoir pourquoi les dé‐
marches pour finaliser le code et les documents connexes prennent
autant de temps. En résumé, c'est parce que les détails sont impor‐
tants lorsqu'il s'agit de changer les règles dans un secteur aussi
complexe que la chaîne d'approvisionnement alimentaire. Chaque
participant au groupe de travail, comme au conseil d'administration
provisoire du code, j'en suis sûr, veut s'assurer que le libellé reflète
l'intention et l'objectif du code de conduite des épiceries. Il est sain
de prendre le temps de bien faire les choses dès le départ et de
veiller à ce que les parties s'entendent sur la mise en œuvre com‐
plète du code des épiceries.

● (1540)

Permettez-moi de répéter qu'une fois que les documents
connexes au code des épiceries seront prêts, Loblaw prévoit d'y
adhérer et de contribuer à leur mise en œuvre et à leur gouvernance.

Je me ferai un plaisir de répondre aux questions des membres du
Comité.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Rivet.

[Français]

Simon Rivet (vice-président, Affaires juridiques et secrétaire
corporatif, Metro inc.): Monsieur le président, mesdames et mes‐
sieurs les membres du Comité, bonjour.

Je m'appelle Simon Rivet et je suis vice-président aux affaires ju‐
ridiques et secrétaire général chez Metro. Je suis ici à l'invitation du
Comité pour contribuer à votre étude sur la mise en œuvre du code
de conduite des épiciers.

Avec des racines fortes au Québec et une présence croissante en
Ontario depuis 1999, Metro s'est toujours engagé à offrir des pro‐
duits de qualité et de la valeur à ses clients. Nous savons que notre
succès repose sur les personnes et les partenaires qui participent ac‐
tivement au système alimentaire canadien. Nos relations avec nos
fournisseurs sont fondées sur la confiance, la bonne foi, le respect
et l'équité, ce qui nous a toujours permis de développer des solu‐
tions fructueuses par l'entremise d'accords mutuellement satisfai‐
sants.

● (1545)

[Traduction]

Les Canadiens comptent sur les épiceries pour leur fournir des
aliments de qualité à des prix abordables, et nous prenons cette res‐
ponsabilité au sérieux. L'abordabilité demeure un défi pour de nom‐
breux ménages. Comme nous l'avons déjà dit, l'augmentation du
prix des aliments reflète essentiellement l'augmentation du coût des
intrants que nous procurent les fournisseurs, en raison de la hausse
du coût des produits de base, de l'énergie, du transport, de la main-
d'œuvre ou, plus récemment, des tarifs. Ce sont des facteurs sur les‐
quels nous n'avons pas d'emprise.

Malgré cela, nous demeurons déterminés à obtenir des résultats
tangibles dans toutes nos activités, nous nous efforçons de contenir
les coûts tout en améliorant la façon dont nous offrons des aliments
à prix abordable aux Canadiens chaque jour. Nous avons investi
près de 1 milliard de dollars ces dernières années pour moderniser
notre réseau de distribution et améliorer l'efficacité et le service
pour les fournisseurs et les clients. Nous nous efforçons continuel‐
lement de trouver des façons d'offrir des options abordables grâce à
nos programmes de valeur et à des rabais, afin que les Canadiens
aient du choix dans toutes les collectivités que nous servons.

[Français]

Nous sommes également fiers de notre travail visant à renforcer
l'approvisionnement local et à réduire le gaspillage alimentaire.
Metro collabore avec de nombreux fournisseurs locaux et régio‐
naux du Québec et de l'Ontario. Grâce à des partenariats de longue
date avec Feed Ontario et avec les Banques alimentaires du Qué‐
bec, nous nous assurons que les surplus alimentaires sont redirigés
vers les personnes dans le besoin.
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[Traduction]

Au‑delà de nos propres initiatives, nous avons préconisé une
culture axée sur les partenariats avec nos fournisseurs, fondée sur la
bonne foi, la confiance et l'équité. Cette approche est à la base de
notre engagement dans l'élaboration du code de conduite des épice‐
ries, car nous voulons favoriser les pratiques exemplaires et la
transparence. Les fournisseurs et les détaillants doivent décider vo‐
lontairement de signer ce code, et cela ne peut se faire que s'il y a
un cadre solide en place, comme l'a répété Karen Proud lors de son
témoignage devant le Comité.

La position de Metro est claire: nous nous engageons à adopter le
code de conduite des épiceries élaboré sous la direction de l'indus‐
trie dès qu'il sera finalisé, et nous croyons que la participation de
toutes les épiceries et de tous les fournisseurs est essentielle à son
succès.
[Français]

Depuis 2021, par l'intermédiaire du Conseil canadien du com‐
merce de détail, Metro contribue activement et participe à divers
groupes de travail afin d'aider à définir les principes du code en ma‐
tière d'équité, de prévisibilité et de bonne foi. Ces principes pro‐
fitent à l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement, y compris aux
consommateurs, qui comptent sur un système stable et concurren‐
tiel.
[Traduction]

Je peux confirmer que tous les grands détaillants, y compris Me‐
tro, participent aux discussions sur les questions en suspens. Nous
avons bon espoir que les fournisseurs et les détaillants s'entendront
sur les quelques points qui restent pour que ce code soit mis en
œuvre.

Parallèlement à l'élaboration du code, nous avons examiné de fa‐
çon proactive nos politiques et nos processus touchant les fournis‐
seurs afin de les harmoniser avec le code. En appuyant les principes
directeurs du code au sein de notre organisation, Metro améliore la
transparence, la prévisibilité et le commerce équitable tout au long
de la chaîne d'approvisionnement.
[Français]

Les Canadiens comptent sur les détaillants alimentaires pour agir
de manière responsable et trouver un équilibre entre offrir de la va‐
leur aux consommateurs et un traitement équitable envers les four‐
nisseurs. Cet équilibre est au centre de l'approche de Metro. Nous
continuons à collaborer de manière constructive avec le Bureau du
Code de conduite pour le secteur des produits d'épicerie et nos ho‐
mologues afin d'en assurer le succès, tout en poursuivant nos efforts
pour renforcer la confiance des consommateurs. Nous sommes très
fiers du rôle actif que Metro a joué dans l'élaboration de ce code et
nous continuerons de travailler à sa mise en œuvre.

Je vous remercie.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Barlow, du Parti conservateur, pour la
première série de questions de six minutes.

John Barlow: Merci, monsieur le président.

Monsieur Rivet, vous avez mentionné au tout début de votre ex‐
posé le coût plus élevé des intrants. Vous avez parlé du transport,
du carburant et de tous ces coûts qui ont une incidence sur le prix

des produits d'épicerie. Selon les chiffres les plus récents, l'inflation
alimentaire a encore augmenté de 4 % au Canada. L'inflation ali‐
mentaire est 50 % plus élevée au Canada qu'aux États-Unis. C'est à
ce point.

Y a‑t‑il quoi que ce soit dans le code de conduite des épiceries
qui va faire baisser les prix des aliments sur les tablettes des maga‐
sins de détail?

Simon Rivet: Le code de conduite des épiceries ne vise pas à ré‐
duire les prix. Le but est d'établir un cadre pour insuffler de la
transparence et de l'équité dans les relations entre les fournisseurs
et les détaillants. Nous espérons que cela aidera les petits détaillants
et les petits fournisseurs. Le but principal n'est pas vraiment de li‐
miter les coûts.

● (1550)

John Barlow: Monsieur Henn, êtes-vous d'accord avec l'évalua‐
tion de votre collègue en ce qui concerne le code de conduite des
épiceries et son incidence sur les prix sur les tablettes des épiceries?

Nick Henn: Oui. Plus précisément, le code de conduite des épi‐
ceries ne régira d'aucune façon la négociation des prix entre les
fournisseurs et les détaillants. Nous ne nous attendons pas à ce que
cela ait une incidence positive ou négative sur les prix.

John Barlow: Je vous remercie.

Je trouve cela intéressant. Il y a environ un an, le ministre de l'In‐
dustrie de l'époque disait que le remède à la hausse des prix des
produits d'épicerie au Canada était le code de conduite des épice‐
ries, qu'il résoudrait tous les problèmes. De toute évidence, ce n'est
pas le cas, et il est trompeur de dire que le code de conduite des épi‐
ceries aura une incidence sur le prix des aliments.

Monsieur Rivet, quelle garantie y a‑t‑il, pour Mme Proud ou
pour les Canadiens, que si jamais Metro n'était pas d'accord avec
une décision, il ne se retirerait pas tout simplement du code de
conduite des épiceries?

Je ne veux vous accuser de rien, mais y a‑t‑il quelque chose dans
le code de conduite des épiceries qui vous empêcherait, comme
membre, de vous en retirer, si Metro n'était pas d'accord avec l'o‐
rientation que le code prend?

Simon Rivet: C'est un code auquel on adhère sur une base vo‐
lontaire. Nous disons depuis le début que nous croyons aux prin‐
cipes qui sous-tendent le code, soit la transparence et l'équité. Nous
estimons que ces principes sont d'ores et déjà respectés chez Metro,
et nous avons donc une très bonne relation avec nos fournisseurs. Je
pense vraiment que nous devrions aller de l'avant.

Une fois que le processus de règlement des différends sera établi
et que nous saurons que le code est adopté à grande échelle, Metro
y adhérera certainement. Nous sommes là pour participer, comme
nous l'avons fait par le passé. Depuis 2021, nous négocions avec
toutes les parties et tous les intervenants, ce qui montre bien que
nous croyons vraiment en ce code.

John Barlow: Monsieur Henn, je vous pose la même question.

Y a‑t‑il des garanties pour les Canadiens que, si une décision est
rendue à l'encontre de Loblaws, cette entreprise ne se retirera pas
tout simplement du code de conduite des épiceries? Loblaws s'en‐
gage‑t‑elle à long terme à participer à cette nouvelle initiative?
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Nick Henn: Absolument. Il faut considérer que c'est un code qui
régit l'industrie. Nous avons participé à l'élaboration de ce code, et
nous y avons adhéré sans réserve. De concert avec Metro et d'autres
détaillants, nous avons contribué à la finalisation des documents de
gouvernance. Au sein même de notre organisation, nous avons pas‐
sé de nombreuses heures à nous préparer en prévision de l'applica‐
tion de ce code. Depuis l'été, en fait, nous fonctionnons comme si le
code était déjà en vigueur. Nous continuerons de le faire pendant le
reste de l'année et même à compter de janvier prochain.

John Barlow: Merci, monsieur Henn. Je vous en suis reconnais‐
sant.

La présence de M. Taylor, avec son expérience du code de
conduite des épiceries du Royaume-Uni, est une excellente occa‐
sion pour nous. J'ai demandé à nos deux détaillants s'ils ont un en‐
gagement à long terme à l'égard du code des épiceries, parce que je
me demande si son application obligatoire n'aurait pas été plus effi‐
cace que la participation volontaire. Il est certain que le Royaume-
Uni est passé par ce processus alors que le code y était au départ
appliqué sur une base volontaire avant que l'on se rende compte
qu'il fallait le rendre obligatoire.

Pouvez-vous nous expliquer ce qui a mené à ce passage de vo‐
lontaire à obligatoire? Pourquoi cela est‑il devenu nécessaire au
Royaume-Uni?

Mark Taylor: Comme vous l'avez souligné à juste titre, le code
au Royaume-Uni a été mis en oeuvre sur une base volontaire vers
2009. Il n'a pas alors eu d'incidence positive. Finalement, le gouver‐
nement a décidé qu'il allait légiférer. Il a ajouté quelques pages aux
lois du pays — un texte très peu prescriptif. Il a également pris une
mesure importante en donnant au surintendant des pouvoirs coerci‐
tifs et la capacité d'imposer des amendes. Ces pouvoirs sont très ra‐
rement utilisés, mais je pense que c'est l'effet combiné de ces deux
éléments qui a catalysé ce changement positif.

John Barlow: Vous avez mentionné qu'il n'y a pas vraiment
d'outils permettant de faire respecter le code d'application volon‐
taire au Canada. Est‑ce que ce sera un problème?

Mark Taylor: Je suppose que nous le saurons après janvier. On
espère que non.
● (1555)

John Barlow: Moi aussi.
Le président: Merci.

Nous passons aux libéraux pour une période de six minutes.

À vous la parole, madame Dandurand.
[Français]

Marianne Dandurand (Compton—Stanstead, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être présents. Je remercie surtout
MM. Henn et Rivet de soutenir le code de conduite des épiceries.

Je suis heureuse d'entendre que les travaux vont bon train et que
vous espérez, si j'ai bien entendu, que le code de conduite sera mis
en œuvre en janvier, comme prévu.

Monsieur Henn, par le passé, nous avons entendu Loblaws expri‐
mer des craintes à propos d'une augmentation possible des prix
qu'entraînerait la mise en application du code de conduite. C'est ce
qui avait été dit au cours de la création du code, qui est maintenant
presque terminée. Il ne reste que quelques parties à compléter. Fina‐

lement, on a entendu que le code n'entraînera probablement pas
d'augmentation des prix.

Toutes vos craintes ont-elles été apaisées à ce sujet?
[Traduction]

Nick Henn: Lors de notre comparution devant le Comité en
2023, nous avons exprimé des préoccupations au sujet de l'ébauche
du code qui était alors en place. À la suite de ces discussions, le
groupe de travail s'est réuni et a tenu compte de certains des com‐
mentaires que nous avions formulés. Nous avons été très satisfaits
des changements qui ont été apportés au code à ce moment‑là.
Comme je l'ai dit, au milieu de l'année dernière, nous avons été
heureux d'exprimer notre appui à cette vision révisée du code.
[Français]

Marianne Dandurand: Merci beaucoup.

Cela démontre que le Bureau du Code de conduite pour le sec‐
teur des produits d’épicerie a été capable de prendre en considéra‐
tion vos inquiétudes et de les apaiser. Nous approchons du fil d'arri‐
vée.

Messieurs Rivet et Henn, pouvez-vous nous donner une idée des
points qu'il reste à régler avant décembre pour que tout soit terminé
en janvier?

Simon Rivet: Il ne reste que quelques points à régler au sujet du
mécanisme de règlement des différends. Il y a eu plusieurs
réunions, cette année, entre les détaillants et les fournisseurs. Nous
avons pu abattre bien du boulot. Il ne reste que quelques points à
régler sur le plan de la gouvernance.

Je ne veux évidemment pas négocier en public, mais je peux
vous dire qu'il ne reste que quelques questions à régler. Comme je
l'ai dit dans mon allocution d'ouverture, je suis très optimiste quant
au fait que nous serons tous capables de nous entendre.

Marianne Dandurand: Monsieur Henn, qu'en pensez-vous?
[Traduction]

Nick Henn: Le Comité doit comprendre que lorsque le code a
été finalisé l'été dernier, nous avons convenu que la question des
documents de gouvernance serait réglée ultérieurement. Le proces‐
sus que nous suivons actuellement avec l'industrie était prévu. Cela
a pris plus de temps que beaucoup ne l'auraient espéré, mais c'est la
nature d'une industrie complexe où chacun a son point de vue.

Je pense que nous sommes très près du fil d'arrivée, et nous de‐
vrions féliciter le groupe de travail pour les progrès accomplis. Les
deux autres témoins d'aujourd'hui font partie de ce groupe et ont
fait un excellent travail pour nous amener jusque là. Je suis
convaincu que cette initiative sera menée à terme avant la fin de
l'année.
[Français]

Marianne Dandurand: Merci.

Monsieur Taylor, d'expérience, vous connaissez le code de
conduite du Royaume-Uni. Certains producteurs ont exprimé des
craintes au sujet de la gouvernance ou, en fait, du mode de soumis‐
sion d'une plainte. Ils craignaient que des plaintes individuelles
risquent d'entraîner des représailles.

Avez-vous les mêmes craintes? Pensez-vous que les producteurs
ont la capacité et les ressources adéquates pour porter plainte si
c'est nécessaire?
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[Traduction]
Mark Taylor: En ce qui concerne les producteurs canadiens,

nous nous approvisionnons auprès d'agriculteurs représentés par les
Producteurs laitiers du Canada, une grande société laitière, et par
leurs offices locaux de commercialisation du lait. Nous avons une
bonne relation. Je suppose qu'ils pourraient le faire, mais je n'en
vois pas la nécessité.

En ce qui concerne l'expérience du Royaume-Uni à cet égard, le
code ne visait au départ que les plus grands détaillants et produc‐
teurs. C'était tout à fait délibéré, parce que l'on couvrait ainsi envi‐
ron 85 % du marché. Il y a eu des retombées positives sur les petits
participants au sein de la chaîne d'approvisionnement, y compris
des agriculteurs, qui ont constaté une plus grande stabilité dans
leurs relations avec leurs clients.

On espère voir le même genre de mécanisme au Canada, mais,
comme je l'ai dit dans ma déclaration, nous avons ici beaucoup plus
de participants directement concernés.
● (1600)

Marianne Dandurand: J'aimerais avoir un bref commentaire.
Dans votre déclaration préliminaire, vous avez dit que ce sera bon
pour les Canadiens. Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur les
avantages que les Canadiens en tireront?

Mark Taylor: Oui, merci pour la question.

Bien que le code n'ait pas d'incidence directe sur les prix — il n'a
pas été conçu pour cela, et cela n'a jamais été le résultat recherché
non plus au Royaume-Uni —, ses avantages découlent de la certi‐
tude que les contrats seront honorés dans leur intégralité. Grâce à
cette certitude, il devient possible d'accroître les investissements.
On peut donc dire que le code encouragera les investissements dans
le secteur.

L'autre chose sur laquelle on se concentre...
Le président: Merci beaucoup. Je dois vous arrêter ici. Les six

minutes sont écoulées.

Monsieur Perron, vous avez la parole pour les six prochaines mi‐
nutes.
[Français]

Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Merci, monsieur le
président.

Je remercie les témoins d'être des nôtres. Nous leur sommes re‐
connaissants de nous accorder de leur temps, car nous savons qu'ils
ont des horaires très chargés.

Monsieur Taylor, je vais poursuivre sur la même veine que
Mme Dandurand.

Vous venez de mentionner que faire baisser les prix n'a jamais
été un objectif. Or, d'après ce que vous avez vu en Grande‑Bre‐
tagne, y a-t-il eu des répercussions? Avez-vous des statistiques?
N'avez-vous vu aucun effet?
[Traduction]

Mark Taylor: Des statistiques provenant du Royaume-Uni
montrent qu'au cours des premières années d'application du code, il
y a eu une incidence positive sur les prix. Tous les prix ont chuté. Il
reste à voir s'il y a corrélation directe entre les deux.

Je vous dirais encore une fois que le code n'a pas d'influence di‐
recte sur les prix de détail. Les avantages découlent de la certitude

qu'il procure et d'une collaboration accrue entre les parties. Cette
collaboration accrue peut se traduire par une plus grande efficience
de nos chaînes d'approvisionnement. Il devient dès lors possible
que les consommateurs en bénéficient à la faveur de l'innovation,
d'une plus grande disponibilité des produits sur les tablettes et, bien
sûr, de notre capacité de répercuter certains de ces avantages sur les
prix, si les détaillants choisissent de le faire.
[Français]

Yves Perron: C'est quand même bien de savoir qu'il peut y avoir
des effets indirects. C'est ce que je voulais entendre.

Vous êtes le seul fournisseur qui comparaît dans le cadre de
l'étude sur le code de conduite des épiceries. Pensez-vous que, dans
l'industrie en général, les gens se sentent à l'aise de comparaître à ce
sujet? Y a-t-il des gens qui auraient des craintes?
[Traduction]

Mark Taylor: Il faudrait demander à la surintendante combien
d'organisations ont adhéré au code. Je pense qu'une centaine de
fournisseurs l'ont déjà fait, ce qui témoigne de l'intérêt pour cette
initiative.

On en est encore à l'étape où l'on s'emploie à faire mieux
connaître le code et les avantages pouvant en découler. Je pense que
nous verrons le nombre d'adhérents augmenter graduellement.
[Français]

Yves Perron: J'ai une dernière question à vous poser. Dans un
échange, vous avez mentionné que nous verrions, au mois de jan‐
vier, si le fait qu'il n'y a pas d'amende obligatoire ou d'application
problématique est problématique.

Pensez-vous que le fait que l'organisation qui gère le code de
conduite des épiceries puisse faire une publication pour dénoncer
les gens qui ont contrevenu au code va avoir des répercussions suf‐
fisantes?
[Traduction]

Mark Taylor: D'après mon expérience — nous négocions cela
depuis près de sept ans maintenant —, les détaillants et les fournis‐
seurs ont beaucoup de points en commun et d'objectifs qui sont les
mêmes. Les autres témoins d'aujourd'hui vous l'ont dit. Nous vou‐
lons tous faire ce qu'il faut dans l'intérêt des Canadiens. Si nous
nous employons à progresser dans le même sens, nous surmonte‐
rons...
● (1605)

[Français]
Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur Taylor. Je suis désolé

de vous interrompre, mais mon temps est limité.

Je m'en voudrais de ne pas vous poser de question, monsieur Ri‐
vet, d'autant plus que vous êtes venu nous voir en personne.

Le code de conduite des épiceries tente de réglementer les rela‐
tions, particulièrement entre les petits fournisseurs et les marchés.

Il y a notamment une question de frais administratifs. Durant
l'été, des gens du secteur horticole, entre autres, m'ont rapporté une
augmentation de frais administratifs de Metro de 3,5 à 6,5 %. C'est
une augmentation importante; en fait, c'est presque le double. Ça
me donne l'impression qu'on augmente les frais avant que le code
soit en vigueur.

Pouvez-vous me renseigner sur cette question, s'il vous plaît?
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Simon Rivet: Je ne sais pas précisément à quels frais vous faites
référence. Si je le savais, ça m'aiderait peut-être à répondre à votre
question.

Par contre, je peux vous rassurer sur le fait que nous traitons tou‐
jours avec transparence nos fournisseurs en ce qui concerne les
frais. S'il y a des augmentations de frais, ce sont des augmentations,
elles sont toujours justifiées. On les prévient longtemps à l'avance
pour qu'ils puissent s'y préparer. Ce sont souvent des augmentations
de frais qui sont justifiées par nos augmentations de coûts à nous.
Je ne suis pas au courant d'une augmentation de frais de 3 à 6 %. Je
ne sais pas d'où ça vient.

Certains frais varient aussi selon qu'ils sont calculés à la caisse
ou au poids. Cela peut avoir un effet. Si quelqu'un nous livre plus
de marchandises, il va payer plus de frais parce que c'est calculé à
l'unité.

Yves Perron: J'imagine que ce genre de question pourrait faire
partie des éléments discutés dans le cadre de la mise en application
d'un code.

Auriez-vous une objection à ce que ce soit discuté dans le code,
puisque c'est toujours justifié?

Simon Rivet: Comme nous respectons les principes du code,
nous n'avons aucune réticence à en discuter avec nos fournisseurs.

Yves Perron: Merci beaucoup.

Quand les maraîchers sont venus nous voir, il y a eu beaucoup de
discussions sur le fait qu'ils pouvaient se faire assister ou représen‐
ter par leur association. L'argumentaire, c'était qu'on pourrait éviter
un trop grand nombre de plaintes en passant par l'association, no‐
tamment en ce qui concerne des problèmes qui seraient plus systé‐
miques ou génériques.

Comment voyez-vous cela?
[Traduction]

Le président: Veuillez répondre brièvement.
[Français]

Simon Rivet: Je vous dirais que le code est basé sur des relations
individuelles entre les détaillants et les fournisseurs. Essentielle‐
ment, s'il y a des problèmes systémiques, il y a quand même des ca‐
naux de communication avec l'adjudicatrice. Cette dernière a mis
en place des canaux de communication, notamment sur son site
Web. Or, quand il s'agit de régler des plaintes, ce sont des plaintes
individuelles.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

La parole est maintenant à M. Epp, du Parti conservateur, pour
une période de cinq minutes.

Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Je tiens à remercier très sincèrement les témoins de leur pré‐
sence. C'est une initiative importante pour l'industrie, et votre
contribution nous est d'une grande utilité, en particulier dans votre
rôle de détaillants.

J'aimerais poursuivre dans la même veine que Mme Dandurand.
Je peux confirmer que l'ancien président de Loblaws a bel et bien
comparu devant le Comité et déclaré qu'il y avait un risque que les
prix des aliments augmentent avec l'adoption d'un code. Si j'ai bien

compris votre témoignage, monsieur Henn, vous dites que les chan‐
gements découlant du code ont, de votre point de vue, amélioré la
situation à ce chapitre. Nous avons entendu l'ancienne ministre des
Finances affirmer que le code est la solution magique qui fera bais‐
ser le prix des aliments.

À votre avis, le code ne fera varier les prix que très peu, voire
pas du tout, dans un sens ou dans l'autre. Pouvez-vous nous confir‐
mer que c'est bien ce que vous pensez?

Nick Henn: Comme je l'ai dit plus tôt, le code ne s'appliquera
pas aux discussions et aux négociations sur les prix entre les four‐
nisseurs et les détaillants. La mise en œuvre du code ne changera
rien aux négociations habituelles ayant cours quotidiennement entre
détaillants et fournisseurs.

Dave Epp: C'est ce que je comprends également. Merci.

Karen Proud, la surintendante, a déclaré devant le Comité que, si
la situation en venait à se corser, elle aurait essentiellement pour
seule option de dénoncer publiquement les contrevenants.

J'ai une question. Je vais d'abord la poser à M. Henn, puis je pas‐
serai à M. Rivet.

Êtes-vous d'accord pour que la surintendante ait ainsi le pouvoir
de dénoncer quiconque a été reconnu coupable d'une telle infrac‐
tion?

Monsieur Henn, vous pouvez commencer.
Nick Henn: Ce concept de dénonciation publique fait partie inté‐

grante du mécanisme de règlement des différends dont l'industrie
discute en ce moment, et nous l'avons toujours appuyé. C'est une
bonne solution, peu importe que le fautif soit un détaillant ou un
fournisseur. C'est un bon moyen d'inciter les gens à ne pas se rendre
jusque là et à apporter eux-mêmes les correctifs nécessaires dans le
cadre d'autres mécanismes de règlement des différends. En fin de
compte, c'est la chose à faire si les parties ne peuvent pas s'entendre
sur une meilleure solution.
● (1610)

Dave Epp: Monsieur Rivet, allez‑y.
Simon Rivet: Nous sommes également en faveur de la dénoncia‐

tion publique. Comme personne ne veut voir son nom dans les jour‐
naux, nous pensons que c'est un moyen efficace pour inciter les dé‐
taillants et les fournisseurs à respecter le code.

Dave Epp: Je vous remercie. Je vous suis également reconnais‐
sant de votre engagement à vous en tenir au code et à vraiment tout
mettre en œuvre pour faire en sorte qu'il fonctionne.

De votre point de vue — et la question a été soulevée précédem‐
ment —, les choses seraient-elles plus faciles pour vous si le gou‐
vernement obligeait vos concurrents à adhérer également au code
une fois les négociations terminées, ou croyez-vous que cette ap‐
proche volontaire va fonctionner?

Simon Rivet: L'adhésion au code se fait sur une base volontaire.
Comme je l'ai dit, nous espérons, et je suis optimiste, que tout le
monde y adhérera. Nous pensons que le caractère volontaire du
code est un avantage et qu'il incitera les gens à se conformer aux
dispositions en vigueur. En ce qui nous concerne, nous sommes en
faveur d'un code d'application volontaire depuis le début.

Contrairement à certains codes établis par une loi, celui‑ci a un
effet réciproque. Il s'applique à la fois aux fournisseurs et aux dé‐
taillants. C'est une particularité très importante qu'il ne faut pas
perdre de vue.
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Dave Epp: C'est exactement là où je voulais en venir. J'allais
justement poser la question à M. Taylor, mais je vais aussi vous
donner l'occasion d'y répondre.

Monsieur Taylor, comme vous avez participé à l'élaboration du
code au Royaume-Uni avant de le faire ici au Canada, pouvez-vous
nous dire quels sont les enseignements à tirer de l'expérience bri‐
tannique? Je m'apprêtais à dire que le Code canadien se distingue
du fait qu'il s'applique également aux fournisseurs. Avez-vous
quelque chose à ajouter à ce sujet?

Mark Taylor: En ce qui concerne l'expérience britannique, le
code est en vigueur là‑bas depuis maintenant 10 ans. Le surinten‐
dant publie un rapport annuel qui permet d'observer une tendance à
l'amélioration pour tous les principaux indicateurs. Cette tendance
ne s'est pas démentie depuis la mise en œuvre du code. La
confiance des fournisseurs s'est accrue. Le nombre de problèmes a
diminué. Tant les fournisseurs que les détaillants parlent en termes
très élogieux de l'impact du code sur leurs entreprises.

En gardant cela à l'esprit, j'ai très bon espoir que nous pourrons
observer au Canada des avantages similaires. Je n'ai absolument
rien contre le fait qu'il s'agisse d'un code réciproque. Je pense que
c'est très positif. Il est normal qu'il en soit ainsi. Nous devrions tous
être tenus de respecter les mêmes normes. Je serais très surpris que
les fournisseurs voient cela d'un mauvais œil.

Dave Epp: J'aimerais pouvoir poser encore une question, mais
mon temps est écoulé.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant aux libéraux et à Mme Chatel pour une
période de cinq minutes.
[Français]

Sophie Chatel (Pontiac—Kitigan Zibi, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins d'aujourd'hui.

Évidemment, nous faisons face à une rupture de nos relations
commerciales avec les États‑Unis, ce qui pose beaucoup de défis
économiques. Il y a une chose que nous avons tous comprise au
pays, c'est que les Canadiens veulent plus que jamais soutenir leurs
producteurs locaux et acheter leurs produits.

On s'en parlait tout à l'heure, monsieur Rivet. Chez moi, à l'épi‐
cerie Metro de Gracefield, Daniel, le gérant du secteur des fruits et
légumes, met à l'honneur nos jeunes producteurs agricoles en pré‐
sentant leurs produits.

Tout à l'heure, nous avons parlé de l'importance de la collabora‐
tion entre les producteurs et les épiciers. De quelle façon le code de
conduite va-t-il permettre d'améliorer ces relations?

Simon Rivet: Je pense que le code va permettre d'établir de
meilleures relations. Il sera probablement plus facile de négocier.
Or, je pense qu'il revient aussi à chaque partie d'y mettre du sien.

Chez Metro, nous avons adopté une politique d'achat local. Le
Metro de Gracefield en bénéficie donc probablement. Nous es‐
sayons de favoriser le plus possible les aliments provenant du
Canada ou produits au Canada.

Évidemment, les ananas ne poussent toujours pas, au Canada.
Essentiellement, lorsqu'ils sont disponibles, nous essayons de don‐
ner la priorité aux produits canadiens. Nous accompagnons les

fournisseurs dans ce processus pour qu'ils puissent se joindre à
nous et que nous puissions vendre leurs produits.

Sophie Chatel: Merci beaucoup.

Monsieur Taylor, vous avez parlé tout à l'heure de certaines com‐
paraisons entre le code de conduite du Royaume‑Uni et celui du
Canada. J'aimerais parler des dispositions touchant le règlement des
différends.

Certains représentants d'associations de producteurs nous ont dit
qu'ils voudraient plutôt représenter directement leurs membres. Se‐
lon le code d'épicerie du Canada, les associations peuvent aider et
représenter leurs membres. Cependant, elles voudraient le faire de
manière directe, dans la mesure où ce sont elles qui déposeraient les
plaintes portant sur des problèmes systémiques et non pas indivi‐
duels.

Pouvez-vous nous fournir des précisions sur la façon dont se
comparent le code du Royaume‑Uni et celui du Canada à ce sujet?
● (1615)

[Traduction]
Mark Taylor: Il n'y a pas de comparaison possible, car au

Royaume-Uni ce ne sont pas tous les fournisseurs qui sont directe‐
ment visés par le code. On se concentre plutôt sur les plus grands
détaillants et fournisseurs.

Dans le contexte canadien, je pense que c'est logique. Les asso‐
ciations commerciales pourraient avoir un rôle très important à
jouer à cet égard. Au nom de leurs membres, comme vous le dites,
elles doivent mettre au jour les problèmes systémiques et en infor‐
mer la surintendante. Au Royaume-Uni, le rôle du surintendant est
moins direct. Il n'y a pas de mécanisme de règlement des diffé‐
rends. Là‑bas, 99 % des problèmes sont réglés via un dialogue in‐
formel, souvent facilité par le surintendant qui va formuler de
simples avis et recommandations bien avant d'avoir à se montrer
plus sévère.
[Français]

Sophie Chatel: Nous avons entendu Mme Proud et M. Rivet
dire que c'était possible. Quand il y a des plaintes systémiques, elles
sont présentées à celui qui va gérer le code de conduite. Il peut faire
rapport et il peut vraiment traiter ces plaintes. On n'est pas tenu de
passer par un système spécifique de résolutions des plaintes. On
peut s'adresser directement au surintendant, comme vous le disiez.
[Traduction]

Mark Taylor: C'est effectivement l'approche à privilégier. Nous
ne voulons pas que les problèmes soient systématiquement soumis
à un processus de règlement des différends. Nous souhaitons qu'ils
puissent être résolus par des gens faisant preuve de bon sens qui
travaillent ensemble pour améliorer leurs relations commerciales.
[Français]

Sophie Chatel: Il me reste 30 secondes.

Si je comprends bien ce processus très important, si une associa‐
tion reçoit plusieurs plaintes de ses producteurs, mais ne désire pas
nécessairement avoir recours au mécanisme de résolution des diffé‐
rends, elle peut engager une discussion avec Mme Proud, la surin‐
tendante actuelle, pour trouver une solution. Sinon, Mme Proud
pourra dénoncer ces pratiques dans un rapport.
[Traduction]

Le président: Nous allons devoir nous arrêter ici.
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Nous passons à M. Perron pour une période de deux minutes et
demie.

[Français]
Yves Perron: Merci, monsieur le président.

Monsieur Rivet, je vais poursuivre notre conversation de tout à
l'heure.

J'entends M. Taylor dire qu'il est logique que les associations
veuillent représenter leurs membres. Quand vous étiez en train de
me répondre alors que notre temps de parole se terminait, vous
sembliez plus mitigé à cet effet.

N'aimeriez-vous pas pouvoir traiter une plainte qui pourrait être
rapportée, par exemple, par 25 petits producteurs, en en discutant
une seule fois avec l'association?

Je comprends mal où est le problème.
Simon Rivet: Normalement, quand un fournisseur porte plainte,

on traite avec le fournisseur. Notre relation avec le fournisseur est
une relation privilégiée, une relation confidentielle, aussi. On voit
donc mal comment une association pourrait venir parler au nom de
25 fournisseurs, pour reprendre votre exemple. On ne trouve pas
approprié que les fournisseurs se partagent l'information entre eux.

Comme on le disait tout à l'heure, il y a des enjeux systémiques,
il y a un canal. Effectivement, Mme Proud, du Bureau du Code de
conduite pour le secteur des produits d’épicerie, peut entendre ce
genre de plainte et l'inclure dans le rapport qu'elle produit chaque
année.

Yves Perron: Se pourrait-il que certains petits producteurs soient
craintifs de se rapporter au code, parce qu'ils ne veulent pas subir
de représailles? Je ne dis pas que vous en faites, loin de là, mais ne
le craignez-vous pas? Nous sommes plusieurs ici à avoir entendu
cela maintes fois.

Simon Rivet: Il y a un principe, dans le code, selon lequel les
représailles sont interdites. Nous, chez Metro, on a toujours fonc‐
tionné de cette façon. On essaie donc de faciliter le mécanisme de
plaintes et on améliore nos portails pour que les producteurs et les
fournisseurs puissent communiquer avec nous.
● (1620)

Yves Perron: Merci infiniment.

Je suis désolé, mais mon temps de parole est vraiment court.

Monsieur Henn, je termine en m'adressant très rapidement à
vous. On me rapporte que, dans le cadre des relations commer‐
ciales, vous demanderiez aux producteurs qui ont des serres et
cultivent notamment des carottes, des pommes de terre, et des oi‐
gnons de garantir des prix et des quantités deux ans à l'avance, ce
qui peut être difficile dans un contexte de changements climatiques.
On me rapporte qu'on aurait même demandé que des producteurs
dévoilent leur chiffre d'affaires.

Êtes-vous au courant de ces pratiques?

J'aimerais entendre vos commentaires à cet égard.

[Traduction]
Nick Henn: Étant donné que je n'ai pas de détails au sujet des

pratiques auxquelles vous faites référence, il m'est difficile de vous
répondre dans une perspective générale.

Comme je l'ai déjà dit, notre prospérité doit absolument passer
par celle de nos fournisseurs. Nous cherchons donc à travailler acti‐
vement avec eux pour nous assurer de pouvoir les mettre sur la voie
du succès.

Sans plus de détails, il me serait très difficile de faire des com‐
mentaires. Je me ferai un plaisir de répondre à cette question ulté‐
rieurement, si vous pouviez me fournir plus de précisions à ce sujet.

[Français]

Yves Perron: D'accord, nous vous les fournirons. Merci.

[Traduction]

Le président: Nous passons maintenant aux conservateurs. Nous
allons faire deux tours de trois minutes, si cela vous convient.

Monsieur Gourde, vous avez trois minutes.

[Français]

Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Merci, monsieur
le président.

Je vais commencer par m'adresser à M. Rivet.

Je suis déçu, parce qu'on réalise que le code d'épicerie du Canada
ne permettra pas d'abaisser les coûts et de rendre l'épicerie plus
abordable. Par contre, le code va-t-il réussir à régler certains diffé‐
rends entre les épiciers et leur siège social, qui imposent souvent un
carcan? Ils concluent des ententes avec des fournisseurs, avec de
grandes fermes, mais ils limitent l'achat local des petites fermes.
Une petite ferme, avant de devenir grande, doit commencer quelque
part.

Dans ma circonscription, j'ai vu des épiciers ne pas réussir à
acheter des produits locaux. Pour contourner les règlements du
siège social, ils laissaient un marché public à l'extérieur de leur
bâtiment, en toute quiétude. On m'a dit qu'on ne pouvait pas acheter
les produits locaux à l'intérieur, mais qu'on leur laissait tout l'espace
dans leur stationnement pour vendre ces produits.

Trouvez-vous normal que les épiciers soient obligés d'utiliser
leur espace de stationnement pour pouvoir vendre les produits lo‐
caux?

Simon Rivet: Écoutez, je ne suis pas au courant de ces situa‐
tions. Comme je vous le disais tout à l'heure, nous favorisons
l'achat local. C'est clair que nous avons une politique en place et
que nous la respectons. Peut-il se produire de telles situations dans
certains supermarchés? Vous savez, nous avons des marchands in‐
dépendants, des affiliés, des franchisés, alors ce n'est pas impos‐
sible.

Si vous voulez porter quelque chose de particulier à mon atten‐
tion après la réunion, nous pourrons nous pencher là-dessus.

Jacques Gourde: Monsieur Henn, votre réglementation pour les
épiciers est-elle aussi flexible que celle de Metro? Concentrez-vous
plutôt vos activités pour privilégier davantage vos fournisseurs?

[Traduction]

Nick Henn: Je suis désolé. La question s'adressait-elle à moi?

[Français]

Jacques Gourde: Oui, monsieur Henn.
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[Traduction]
Nick Henn: Nous sommes le plus grand acheteur de fruits et lé‐

gumes frais au Canada, au Québec comme ailleurs. Nous favori‐
sons, dans la mesure du possible, les fournisseurs canadiens, mais
comme M. Rivet l'a souligné à juste titre, on ne peut pas acheter des
avocats et des ananas cultivés au Canada. Il y a des circonstances,
en raison des produits ou de la qualité, où nous devons nous appro‐
visionner à l'étranger...
[Français]

Jacques Gourde: Je m'excuse de vous interrompre. Vous n'avez
peut-être pas compris ma question.

Quand vous revendez des produits du siège social à vos épiciers,
leur permettez-vous d'avoir un espace dans leur établissement pour
vendre les produits des plus petits producteurs, afin que vos parte‐
naires d'affaires puissent acheter des produits locaux?
[Traduction]

Nick Henn: Oui, nous le faisons. Chaque fois que nous le pou‐
vons, nous répondons à la demande locale des clients pour des pro‐
duits locaux, qu'il s'agisse de fruits et légumes, de bière ou d'autres
produits en magasin. Nous voulons miser sur l'approvisionnement
local dans toute la mesure du possible.

Le président: Merci, monsieur Henn.

Nous passons maintenant aux libéraux et à Mme Harrison pour
une période de trois minutes.
● (1625)

Emma Harrison (Peterborough, Lib.): Merci beaucoup.

La circonscription que je représente, Peterborough, compte de
nombreuses petites exploitations agricoles et quantité de produc‐
teurs locaux. Vous avez mentionné que le code pourrait faciliter les
négociations pour les fournisseurs locaux et les petits producteurs.
Je me demandais si vous pouviez nous en dire plus à ce sujet, mon‐
sieur Rivet.

Simon Rivet: Le code établit un cadre de transparence, d'équité
et de principes. Il ne vise pas seulement les grands fournisseurs et
détaillants. Il cible également les détaillants et les fournisseurs de
petite et moyenne taille. C'est comme un guide. Si chacun suit le
guide, tout ira bien.

Nous croyons que cela va certes améliorer nos relations commer‐
ciales. Chez Metro, nous entretenons déjà de très bonnes relations,
mais nous pensons que cela va faciliter les discussions et les négo‐
ciations pour tout le monde.

Emma Harrison: Monsieur Taylor, des modifications ont-elles
été apportées au code du Royaume-Uni depuis sa mise en œuvre?
Si oui, comment procède‑t‑on pour ce faire?

Mark Taylor: Le texte législatif demeure le même qu'au mo‐
ment où il a été rédigé au départ, mais des ajustements ont été ap‐
portés aux processus d'arbitrage à la lumière des leçons apprises. Il
est important que notre code continue de s'adapter à l'environne‐
ment changeant dans lequel nous évoluons tous, afin de rester perti‐
nent.

Emma Harrison: Merci beaucoup.

Lorsqu'une entreprise adhère au code britannique, qui est mainte‐
nant obligatoire, accepte‑t‑elle du même coup les différentes modi‐
fications apportées, ou est‑ce que cela doit faire l'objet de négocia‐
tions?

Mark Taylor: C'est une excellente question.

Le code britannique a été rédigé de manière à être le moins pres‐
criptif possible. Le libellé est très large, ce qui laisse place à l'inter‐
prétation. Ce n'est pas un texte juridique très étoffé. Si c'était le cas,
les gens passeraient tout leur temps à essayer de trouver une façon
de le contourner. La loi est là pour être interprétée. Le surintendant
a la liberté de l'interpréter et de travailler avec les fournisseurs et
les fabricants pour ajuster les définitions en fonction des besoins et
des circonstances particulières à chaque cas.

Emma Harrison: Je vous remercie.

Me reste‑t‑il du temps?

Le président: Il vous reste 40 secondes.

Emma Harrison: Je vais donc m'en tenir là. Merci.

Sophie Chatel: J'ai une question.

Le président: Allez‑y. Il vous reste 35 secondes.

Sophie Chatel: Merci. Je vais la poser rapidement.

Monsieur Taylor, quelles sont actuellement les répercussions de
l'incertitude entourant les frais imposés par les épiciers sur l'inves‐
tissement dans votre domaine? Y a‑t‑il des effets?

Mark Taylor: Nous sommes tous là pour gérer des ressources li‐
mitées. Je fais partie d'une grande entreprise internationale, et je
suis en concurrence avec une centaine d'autres pays pour attirer des
investissements. Si l'incertitude entourant les résultats de mes rela‐
tions commerciales caractérise les affaires au Canada, et que les
États-Unis ou le Brésil offrent plus de certitude, ils ont plus de
chances d'obtenir cet investissement plutôt que moi.

Le président: Merci beaucoup.

Je profite de l'occasion pour remercier tous les témoins d'au‐
jourd'hui d'avoir pris le temps de se joindre à nous en ligne et en
personne.

Nous allons suspendre la séance pendant environ cinq minutes
afin de pouvoir changer de groupe de témoins.

● (1625)
_____________________(Pause)_____________________

● (1635)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention de nos té‐
moins. Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la pa‐
role. Pour ceux qui participent par téléconférence, veuillez cliquer
sur l'icône du microphone pour activer votre micro et vous mettre
en sourdine lorsque vous ne parlez pas. Pour les participants qui
sont sur Zoom, au bas de votre écran, vous pouvez sélectionner le
canal approprié pour l'interprétation, soit le parquet, l'anglais ou le
français. Pour les participants qui sont dans la salle, vous pouvez
utiliser votre oreillette et sélectionner le canal désiré. Je vous rap‐
pelle que tous les commentaires doivent être adressés à la prési‐
dence.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 18 septembre, le Comité reprend son
étude sur la mise à jour de la mise en œuvre du code de conduite
des épiceries.
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J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
Nous accueillons M. Gary Sands, de la Fédération canadienne des
épiciers indépendants; M. Gordon Stock, de l'Association des fruiti‐
culteurs et des maraîchers de l'Ontario; et Mme Diane Brisebois, du
Conseil canadien du commerce de détail. J'aimerais souhaiter la
bienvenue à chacun d'entre vous à notre comité. Merci d'avoir pris
le temps de vous joindre à nous malgré votre emploi du temps char‐
gé.

Nous allons commencer par Mme Brisebois. Vous avez cinq mi‐
nutes, je vous prie.

Diane Brisebois (ancienne présidente-directrice générale,
Conseil canadien du commerce de détail): Monsieur le président,
mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous remercie.

Je m'appelle Diane Brisebois et je suis l'ancienne présidente du
Conseil canadien du commerce de détail, ou CCCD, un poste que
j'ai occupé 30 ans jusqu'en septembre dernier.

Le CCCD est une association industrielle qui représente des dé‐
taillants de toutes les tailles et de toutes les formes au Canada. Ses
membres, y compris les détaillants en alimentation, représentent
plus de 75 % de l'ensemble des ventes au détail au pays, à l'exclu‐
sion de l'automobile et de l'essence. Je représente le CCCD au
conseil d'administration du code de conduite des épiceries depuis sa
création, au nom des grands détaillants en alimentation. Le CCCD
et les associations des différents segments de la chaîne d'approvi‐
sionnement des épiceries, qui siègent au conseil d'administration,
ont travaillé avec diligence au cours des quatre dernières années ou
plus pour concevoir un code fondé sur un cadre réciproque pour
une utilisation équitable, et un code qui établit des normes claires
pour les relations commerciales dans le secteur de l'épicerie au
Canada.

Les détaillants en alimentation membres du CCCD ont participé
à l'élaboration du code, ainsi qu'à la création de son bureau. Ils ont
participé activement aux groupes de travail de l'industrie avec
d'autres intervenants, et ils participent et aident à finaliser le méca‐
nisme de gestion des différends, dont vous ont parlé les témoins il y
a une heure.

Comme l'a indiqué Mme Karen Proud, la présidente du Bureau
du Code de conduite pour le secteur des produits d'épicerie, lors‐
qu'elle a comparu devant le Comité, l'élaboration du mécanisme de
gestion des différends a été difficile, car les acteurs de l'industrie
l'ont créé de toutes pièces pour s'assurer qu'il est équitable et acces‐
sible à tous. Trouver un équilibre entre ces réalités, tout en veillant
à ce que le mécanisme soit crédible, pratique et accessible à tous,
est une priorité pour les membres du CCCD. Comme Mme Proud
l'a souligné, nous sommes près du but, et nous croyons avoir la plu‐
part des outils nécessaires pour aller de l'avant.
● (1640)

[Français]

La priorité de nos membres et de tous les intervenants de la
chaîne d'approvisionnement est dorénavant de finaliser le processus
de gestion de la résolution des litiges, ou PGRL. Il s'agit d'une
étape importante avant que le code puisse être mis en œuvre le
1er janvier 2026 et que le Bureau du Code de conduite pour le sec‐
teur des produits de l'épicerie puisse lancer sa campagne officielle
de recrutement des membres.

L'élaboration du PGRL a été un processus ardu, mais — vous le
savez — essentiel. Nos membres ainsi que plusieurs autres parties

prenantes doivent créer de toutes pièces un mécanisme équitable et
accessible pour résoudre des litiges de façon à ce que le processus
demeure pleinement cohérent avec les dispositions du code élaboré
par l'industrie. Je vous assure que nous y arriverons.

[Traduction]

Les épiciers membres du CCCD tiennent à remercier les mi‐
nistres provinciaux, territoriaux et fédéraux de les soutenir et d'en‐
courager l'industrie à se serrer les coudes pour élaborer le code, qui
servira à renforcer le secteur et à avoir une industrie de l'alimenta‐
tion prospère et concurrentielle. Nos membres tiennent également à
remercier le Comité de son intérêt et de l'attention soutenue qu'il
porte au code de conduite des épiceries. Le fait d'avoir une prési‐
dente et une surintendante à temps plein aidera le Comité à sur‐
veiller les progrès de l'industrie. Nous sommes assurés que
Mme Proud sera disponible, au besoin, pour fournir des mises à
jour et faire rapport au Comité de manière honnête et transparente.

[Français]

Monsieur le président, membres du Comité, la présidente-surin‐
tendante du Bureau du Code de conduite pour le secteur des pro‐
duits d'épicerie est résolue à veiller au fonctionnement du code
dans la pratique et à rendre compte de manière honnête et transpa‐
rente de ce qui fonctionne bien et de ce qui doit être ajusté. L'amé‐
lioration continue, elle est importante pour tous nos membres.

[Traduction]

Merci beaucoup de nous avoir invités aujourd'hui. Je me ferai un
plaisir de répondre à vos questions.

Le président: Merci beaucoup. Nous vous sommes reconnais‐
sants de votre exposé.

Je vais maintenant céder la parole à M. Stock.

Gordon Stock (conseiller principal en politiques et relations
gouvernementales, Association des fruiticulteurs et des maraî‐
chers de l'Ontario): Monsieur le président, mesdames et messieurs
les membres du Comité, je vous remercie de me donner l'occasion
de prendre la parole aujourd'hui.

Je m'appelle Gordon Stock. Je viens de l'Association des fruiti‐
culteurs et des maraîchers de l'Ontario. L'Association représente
3 500 exploitations agricoles qui cultivent des fruits et des légumes
dans la province de l'Ontario, et qui comptent pour environ 40 % de
la production canadienne.

Je suis ici aujourd'hui afin de vous expliquer pourquoi il est im‐
pératif que le Canada se dote d'un code de conduite des épiceries
rigide et fiable, qui est l'un des nombreux outils nécessaires pour
avoir un système alimentaire robuste. Au cours des dernières se‐
maines, j'ai entendu parler de ce que le code était censé faire et de
ce qu'il n'a jamais eu pour but. Il faut tenir compte de ce qui est né‐
cessaire, mais aussi possible.

Tout d'abord, je félicite ceux qui ont élaboré le code. C'est un en‐
gagement louable, mais le travail doit se poursuivre. Encourager la
transparence dans les accords, créer des voies de règlement des dif‐
férends et décourager les mesures punitives sont tous des aspects
positifs qui, espérons‑le, auront une incidence.
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Il est important de reconnaître que le code aura un effet différent
sur divers produits d'épicerie. Les risques sont plus élevés pour les
fruits et légumes que pour les produits secs ou transformés. Par
exemple, une fois que le brocoli, le concombre ou la fraise a été ré‐
colté, le chronomètre démarre. Le produit doit se rendre rapidement
au consommateur, sinon c'est du gaspillage. Le producteur — qui a
investi dans le développement de sa culture en achetant des engrais,
des semences et de l'équipement spécialisé, ainsi qu'en payant des
salaires et en répondant aux exigences en matière de salubrité des
aliments et de main-d'œuvre — a peu d'options pour vendre sa
culture sur le marché, compte tenu de la consolidation des ventes au
détail au Canada. En supposant que le producteur puisse conclure
une entente avec une chaîne de vente au détail, les conditions de
celle‑ci ne seront pas nécessairement négociées. C'est généralement
un scénario « à prendre ou à laisser ». Le prix, les modalités de
paiement, la commercialisation et les structures de frais de rejet ne
seront pas négociables. Si le producteur choisit de ne pas aller de
l'avant, le détaillant comblera ses besoins avec d'autres fournis‐
seurs, notamment en important, même si c'est la haute saison de
croissance locale. Comme le produit est périssable et que le produc‐
teur a des dépenses à payer, il le vend au détaillant, même s'il
touche un revenu minimal pour couvrir les coûts de production his‐
toriquement élevés et le service de la dette.

Je reconnais que le code, tel qu'il a été conçu, vise à favoriser des
ententes justes et équitables, et non à définir ce que sont des pra‐
tiques équitables ou à garantir des revenus à la ferme. Cependant, la
nature de la production maraîchère nécessite plus de considération.
Les risques auxquels font face les producteurs sont importants et
croissants. Ce n'est pas seulement attribuable à la nature périssable
des produits, mais aussi à la capacité des exploitations agricoles de
négocier des accords équitables sans avoir le pouvoir d'une multi‐
nationale. Nous sommes préoccupés par les conséquences à long
terme d'un système qui ne priorise pas intrinsèquement la produc‐
tion de fruits et légumes au Canada. Les producteurs atteindront un
point de rupture, où ils réduiront les investissements dans leurs ex‐
ploitations et le nombre d'acres consacrés à la culture de fruits et de
légumes de grande valeur. Certains passeront à des cultures plus fa‐
ciles à cultiver et à mettre en marché dont la valeur économique est
moindre, tandis que d'autres pourraient se retirer complètement.

Cette avenue présente un risque pour l'économie et la sécurité
alimentaire du Canada. En plus, elle nous oblige à dépendre des im‐
portations de fruits et légumes frais en provenance de pays étran‐
gers, où les consommateurs ont moins de contrôle sur des facteurs
comme les normes du travail et de l'environnement. Il serait hon‐
teux que nous ne nous attaquions pas à ces défis avant de perdre
cette capacité nationale essentielle. Tous ces problèmes ne sont pas
causés par la relation entre le fournisseur et le détaillant, même si
elle a une grande incidence. Les politiques gouvernementales sont
également en jeu. L'avenir de la production canadienne de fruits et
légumes dépend d'un environnement commercial sur lequel les
agriculteurs et les producteurs individuels peuvent compter, ce qui
encourage l'investissement, l'innovation et la prochaine génération
d'agriculteurs. Pour le bien public, il est impératif que nous adop‐
tions un code adéquat afin de créer un équilibre et une certitude et
de renforcer la capacité du Canada à se nourrir de produits de haute
qualité.

Le code actuel ne répond pas à tous les besoins. Malgré ses la‐
cunes, il s'agit d'un point de départ sur lequel nous pouvons et de‐
vons nous appuyer. Tous les intervenants doivent prendre un enga‐
gement indéfectible à améliorer continuellement les choses. Les as‐

sociations industrielles doivent aussi avoir une marge de manœuvre
pour soulever des préoccupations à l'échelle du secteur. Nous avons
tous un rôle à jouer pour prioriser la production de fruits et légumes
au Canada — les producteurs, les détaillants, le gouvernement et
les consommateurs.

L'examen de 18 mois qui est prévu est un début, mais il faut aller
plus loin. Les intervenants doivent s'asseoir à la table avec l'objectif
de prioriser la capacité du Canada à produire le plus grand nombre
possible de ses propres fruits et légumes frais et transformés, et de
favoriser des pratiques commerciales équitables et transparentes
tout au long de la chaîne.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de témoigner au‐
jourd'hui et de vous faire part de nos points de vue.

● (1645)

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Sands.

Monsieur Sands, je suis heureux de vous revoir. Vous avez cinq
minutes.

Gary Sands (vice-président principal, Fédération canadienne
des épiciers indépendants): Je suis ravi de vous revoir, monsieur
le président.

Je tiens à remercier le Comité de m'avoir invité à comparaître au‐
jourd'hui pour présenter le point de vue de la Fédération canadienne
des épiciers indépendants, ou FCEI, sur l'état actuel de notre code
de conduite des épiceries.

La FCEI a été la première association au Canada à réclamer un
code de conduite des épiceries. Nous l'avons fait en reconnaissant
qu'il fallait s'attaquer à certaines pratiques sur le marché qui étaient
devenues plus courantes dans l'industrie.

Je tiens également à souligner que nous avons plaidé en faveur
d'un code de conduite pour les épiceries, et non pour les détaillants.
Les épiciers indépendants savent très bien que les principes que
nous avons acceptés dans le code doivent s'appliquer à tous les in‐
tervenants. Nous sommes fiers du fait que la réciprocité est l'un des
piliers sur lesquels repose notre code purement canadien.

Certains membres de l'industrie semblent oublier que lorsque les
ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de l'Agriculture et de
l'Alimentation ont mis sur pied le comité directeur chargé d'élabo‐
rer un code, deux problèmes ont été cernés. J'invite ces gens à relire
le communiqué fédéral, provincial et territorial.

L'une des préoccupations concernait bel et bien certaines pra‐
tiques des chaînes de vente au détail, mais il fallait aussi recon‐
naître l'importance d'un approvisionnement équitable pour les épi‐
ciers indépendants, en particulier dans de nombreuses régions ru‐
rales et éloignées du pays, où ils sont souvent seuls à fournir des
aliments à ces collectivités. Par conséquent, pour assurer la sécurité
alimentaire de nombreuses régions du Canada, il faut assurer la via‐
bilité des 6 900 épiciers indépendants du Canada. Nous croyons
que les dispositions du code qui ont été élaborées permettront aux
épiciers indépendants et à tous les intervenants de l'industrie d'être
plus concurrentiels dans les mois et les années à venir.
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La FCEI reconnaît également qu'il s'agit d'un code auquel on
adhère sur une base volontaire. Il n'est pas réglementé. Par consé‐
quent, il ne peut pas et ne doit pas se mêler des négociations sur les
prix, par exemple. Nous devons également veiller à ce qu'il ne soit
pas excessivement rigide. Un code fondé sur des principes ne doit
pas inclure un libellé pour tous les scénarios ou toutes les situations
qui pourraient survenir.

Après quatre ans, beaucoup de temps, de ressources et d'engage‐
ment nous ont permis d'en arriver là où nous en sommes aujourd'‐
hui. Nous avons maintenant un code équilibré. Nous avons une sur‐
intendante du code. Les parties prenantes deviennent membres.
Nous attendons maintenant de mettre la dernière main au processus
de règlement des différends. Certains voudront peut-être prendre le
code en otage, à moins d'obtenir leur conception de la perfection,
mais ce qui est parfait pour certains ne le sera certainement pas
pour d'autres.

Il est temps de laisser le marché mettre à l'essai le code, alors que
nous avons une surintendante du code très compétente et avisée,
qui sera la première à signaler tout problème systémique qui doit
être réglé. En tant qu'association qui a été la première à réclamer un
code, je peux vous assurer que nous dénoncerons également tout
problème systémique que nous voyons sur le marché.

Laissez maintenant l'industrie et les gouvernements voir com‐
ment ce qui a été bâti fonctionne réellement. Si quelque chose ne
fonctionne pas, l'industrie devra le changer. Si nous ne pouvons pas
gérer ce processus, l'industrie saura que les gouvernements devront
le gérer pour nous.

Je vous remercie encore une fois du temps que vous m'avez ac‐
cordé aujourd'hui.
● (1650)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Sands.

Nous allons commencer par les conservateurs, pour six minutes.

Monsieur Gourde, vous avez la parole.

[Français]
Jacques Gourde: Merci, monsieur le président.

Ma première question s'adresse à Mme Brisebois.

D'abord, je vous félicite pour votre longue carrière.
Diane Brisebois: Merci.
Jacques Gourde: Pensez-vous que le code de conduite va per‐

mettre de rendre le panier d'épicerie plus abordable pour les
consommateurs?

Diane Brisebois: Je vais répéter ce qui a été mentionné il y a une
heure avec les trois intervenants précédents.

Le code ne parle pas de prix. Il ne donne pas l'occasion aux parti‐
cipants de négocier les prix. Ce n'est pas son but.

Cependant, si cela améliore les relations de travail, nous croyons
qu'il y aura des effets positifs pour les consommateurs, c'est-à-dire
des investissements, de nouveaux produits, etc.

Jacques Gourde: En ce qui a trait au mécanisme de règlement
des différends, y a-t-il des exemples de différends que vous avez
vus tout au long de votre carrière, qui nuisaient à une partie ou à
une autre et qui étaient problématiques pour le secteur?

Diane Brisebois: C'est assez difficile de vous donner des
exemples, simplement parce que ce sont des négociations confiden‐
tielles. Cela se reflète dans le code.

Cependant, je dois reconnaître que, souvent, le plus grand pro‐
blème, et c'est la raison pour laquelle nous sommes très fiers d'avoir
Mme Proud comme présidente, est le manque de transparence et de
communication, ainsi que l'absence d'un code ou d'un cadre permet‐
tant aux différentes parties prenantes de se rencontrer dans un en‐
droit sûr pour discuter des problèmes existants. J'espère que cela
vous aide à mieux comprendre le processus.

Il y a toujours des malentendus et des problèmes, parce qu'il y a
beaucoup d'intervenants, mais le code donne aux parties prenantes
l'occasion d'avoir un endroit où se rencontrer pour essayer de régler
les problèmes qui existent dans leurs relations de travail.
● (1655)

Jacques Gourde: Vous parlez d'un manque de transparence.
Peut-il arriver que ceux qui achètent le plus n'offrnt pas toujours les
mêmes prix et les mêmes conditions à ceux qui les approvi‐
sionnent? Cela peut devenir frustrant pour les producteurs quand
deux voisins ne vendent pas nécessairement au même prix de
grands volumes de carottes, par exemple. L'un peut survivre, alors
que l'autre peut disparaître à long terme.

Est-ce cela pour vous, la transparence permettant l'équité entre
tous les intervenants?

Diane Brisebois: La transparence, ce n'est pas de pouvoir an‐
noncer publiquement le prix d'un produit qu'on a négocié avec une
partie prenante. En fait, c'est trs important pour le fournisseur et
pour le détaillant que ces négociations demeurent confidentielles.

Quand on parle de transparence, on parle surtout de permettre
aux producteurs et aux petites entreprises de vraiment comprendre
les règles du jeu. Cela veut dire que les règles du jeu sont claires,
que les contrats sont clairs et qu'il y a un processus pour en discuter
en cas de malentendu.

Voilà la raison pour laquelle le principe de transparence est très
important.

Jacques Gourde: Madame Brisebois, je sais que des grandes
chaînes ont déjà loué des tablettes à leurs meilleurs fournisseurs en
leur demandant, par exemple, de débourser 2 500 $ par mois pour
avoir quatre pieds de tablette pour leurs produits.

Cette pratique existe-t-elle encore?
Diane Brisebois: Je ne peux pas répondre à cette question, parce

que je n'ai pas l'information que vous me demandez.

Je vous suggérerais fortement d'en parler avec les différents in‐
tervenants. Il y a M. Rivet et M. Henn qui étaient très ouverts et qui
seraient heureux de répondre à cette question.

Jacques Gourde: Merci, madame Brisebois.

Ma prochaine question s'adressera à M. Stock, de l'Association
des fruiticulteurs et des maraîchers de l'Ontario.

Dans votre déclaration, vous avez dit que vous aviez bon espoir
que le code donne plus de stabilité aux producteurs. C'était doux à
mes oreilles, car c'est ce que j'espère vraiment.

Pourquoi faites-vous tant confiance à ce code? Est-ce pour le rè‐
glement des différends? Cela vous donne-t-il un rapport de force?
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[Traduction]
Gordon Stock: En fait, nous espérons que le code procurera ce

genre d'avantages.

En 2020, alors qu'un certain nombre de détaillants imposaient de
nouveaux frais et ainsi de suite, nous avons également commencé à
réclamer un code. Je pense que le simple fait que nous ayons un
code à partir duquel nous pouvons travailler est une étape et un ja‐
lon importants. Or, je veux être prudent avant de confirmer qu'il en‐
traînera les avantages que mes membres recherchent. Je ne veux
pas minimiser ou contester ce qui a été créé, mais je ne suis pas prêt
à vous garantir qu'il y aura des avantages. J'espère qu'il y en aura.
Je pense que les signaux sont bons.

Il y a un fondement avec lequel nous pouvons travailler en‐
semble, et il y a eu des discussions sur la confiance et l'établisse‐
ment de relations. À mes yeux, c'est essentiel pour faire avancer les
choses. Une partie des craintes que certains fournisseurs expriment
à ce sujet est liée au passé et à certaines des pratiques antérieures. Il
faudra du temps pour corriger le tir et aller de l'avant, mais je crois
qu'il y a une occasion à saisir.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant aux libéraux pour six minutes.

Monsieur Connors, vous avez la parole.
Paul Connors (Avalon, Lib.): Merci.

Je souhaite la bienvenue aux témoins.

Monsieur Sands, je parlais récemment à l'un de vos membres.
Atlantic Grocery Distributors est l'un des plus grands épiciers indé‐
pendants de Terre‑Neuve et probablement du Canada atlantique, et
il attend avec impatience la mise en œuvre du code de conduite.

Vous avez notamment mentionné que le code devrait assurer un
approvisionnement plus équitable aux indépendants. Pouvez-vous
nous en dire plus à ce sujet et nous donner un peu plus de détails
sur ce que vous entendez par là?
● (1700)

Gary Sands: Je vous remercie de la question.

Nous vous sommes très reconnaissants d'avoir pris le temps de
rencontrer les représentants de l'entreprise Atlantic Grocery Distri‐
butors. J'ai reçu des commentaires très positifs à la suite de votre
échange. Je m'en voudrais de ne pas vous en remercier.

En ce qui concerne l'approvisionnement équitable, c'est une
question extrêmement importante aux yeux des épiciers indépen‐
dants. Nous avons constaté que lorsqu'un produit est en forte de‐
mande ou en faible quantité, les épiciers indépendants ne reçoivent
parfois pas une part équitable. Il y a des exemples. Je travaille pour
les indépendants depuis 25 ans, et il est arrivé qu'un fournisseur
dise à un épicier indépendant qu'il n'a plus de produit — je ne don‐
nerai pas d'exemple — et que ce dernier remarque que le même
produit est en vente chez un concurrent de la chaîne de vente au dé‐
tail. Je ne pointe personne du doigt. Je dis simplement que ce genre
de pratique ne peut pas continuer, et le code rectifie le tir. Les four‐
nisseurs devront tenir compte des commandes qu'ils reçoivent de
tous leurs clients. Nous ne nous attendons donc pas à ce que cette
habitude se poursuive.

Je pense qu'une partie des discussions que nous avons eues sur
cette question pendant que nous élaborions le code a sensibilisé tout
le monde à ce chapitre. J'ai entendu une réaction positive de la part

des fournisseurs et des chaînes de vente au détail. Personne ne veut
voir une telle chose se produire. Nous sommes tous Canadiens et
nous voulons assurer la sécurité alimentaire dans tout le pays. C'est
pourquoi nous sommes ravis d'avoir été entendus puisque ces élé‐
ments sont intégrés au code.

Paul Connors: Je vous remercie beaucoup.

Lorsque je me suis entretenu avec les intervenants de Atlantic
Grocery Distributors, nous avons notamment parlé de la manière
dont ils approvisionnent les régions rurales de Terre-Neuve, où il
n'y a pas de grandes chaînes.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet? Si vos membres
approvisionnent les régions rurales du Canada, en quoi un code de
conduite pourrait‑il aider ces régions?

Gary Sands: Encore une fois, il y a tellement de régions et de
collectivités rurales et éloignées au Canada où nous sommes le seul
magasin d'alimentation que la capacité de survie de cet épicier in‐
dépendant est étroitement liée à la sécurité alimentaire de ces col‐
lectivités. Atlantic Grocery Distributors est un bon exemple de cette
situation. Ses membres approvisionnent une myriade de collectivi‐
tés rurales et éloignées à Terre-Neuve‑et‑Labrador.

Encore une fois, nous sommes convaincus que les principes que
l'industrie elle-même a acceptés et adoptés dans le code contribue‐
ront grandement à répondre à nos préoccupations. Lorsque
Mme Karen Proud, notre surintendante, a comparu devant le Comi‐
té, elle a dit que c'est l'une des questions qu'elle a soulevées auprès
de l'industrie, et que c'est un enjeu qu'elle suivra de près. Nous pen‐
sons que c'est de bon augure pour l'ensemble de l'industrie.

Paul Connors: J'aimerais vous poser une dernière question. On
a parlé du mécanisme de règlement des différends, et c'est proba‐
blement le dernier point qu'il reste à régler avant que nous puissions
aller de l'avant. Étant donné que les épiciers indépendants font par‐
tie du processus, pensez-vous que nous pourrions aller de l'avant
sans que cette partie soit complètement finalisée?

Gary Sands: Non, je pense que nous devons d'abord finaliser le
processus de règlement des différends.

Je vais choisir mes mots avec soin, car je suis, tout comme
Mme Brisebois, membre du conseil provisoire du code de conduite
des épiceries. Je peux vous dire, au nom de nos membres, que nous
sommes satisfaits de la direction que nous avons empruntée. Nous
sommes satisfaits des résultats que nous pensons obtenir, mais nous
reconnaissons certainement tous que le processus de règlement des
différends est le dernier élément qu'il est nécessaire de mettre en
place. Je pense qu'un certain nombre d'intervenants du secteur, tant
dans la vente au détail que dans l'approvisionnement, attendent que
ce point soit réglé avant de devenir signataires du code.

J'aimerais ajouter rapidement une chose qu'il est important de re‐
tenir. Le code, en particulier lorsqu'il s'agit de questions telles que
les prix, ne met pas tout le monde sur un pied d'égalité — l'indus‐
trie étant ce qu'elle est —, mais le processus de règlement des diffé‐
rends, quant à lui, met tout le monde sur un pied d'égalité. Tout le
monde reçoit le même traitement dans le cadre de ce processus, et
je pense que c'est un élément important qui est souvent négligé.

Paul Connors: J'aimerais poser une petite question à M. Stock.
Je crois qu'il ne me reste qu'une trentaine de secondes.
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Vous avez évoqué le nombre restreint d'options offertes par le
marché et de son incidence sur vos membres. Pouvez-vous nous en
dire un peu plus à ce sujet?

● (1705)

Gordon Stock: Je pense que le principal problème est la consoli‐
dation du marché de détail au Canada, mais il y a aussi le problème
des possibilités d'exportation limitées. Il existe un marché impor‐
tant au sud de la frontière, mais nous savons tous que ce marché
n'est pas non plus entièrement fiable pour le moment. Les difficul‐
tés que nous pourrions éprouver là‑bas se traduiront par des pro‐
blèmes généraux sur les marchés canadiens.

Le président: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant au Bloc québécois.

Monsieur Perron, vous avez six minutes.

[Français]
Yves Perron: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous. Je leur en suis recon‐
naissant.

Bonjour, madame Brisebois. Je m'adresserai d'abord à vous.
Diane Brisebois: Bonjour.
Yves Perron: Après plusieurs années de travail et de nombreuses

négociations, vous l'avez dit plus tôt, vous avez travaillé fort pour
arriver à rédiger un code. Il semble, en quelque sorte, y avoir des
difficultés à conclure une entente finale sur le processus de règle‐
ment des différends. Y a-t-il autre chose?

Que faut-il pour que les cinq grands détaillants adhèrent au code
d'épicerie du Canada? À l'heure actuelle, je crois qu'un seul d'entre
eux a manifesté son intérêt.

Diane Brisebois: Comme l'ont mentionné M. Sands et
Mme Proud, la semaine passée, les derniers détails ont été réglés. Il
ne reste qu'une étape à franchir, soit l'achèvement du processus de
gestion de la résolution des litiges.

Écoutez, tout ne sera pas parfait. Quand nous aurons mis la
touche finale à ce processus, non seulement les grandes chaînes du
commerce au détail, mais aussi les grands fournisseurs voudront,
nous l'espérons, adhérer au code d'épicerie du Canada et devenir
membres.

Vous savez qu'il est très important de noter que le code contient
une disposition permettant au nouveau conseil d'administration qui
sera élu l'an prochain d'apporter de petits changements pour veiller
à ce que le code fonctionne de façon positive pour tous les interve‐
nants.

Comme on le dit, c'est un projet en évolution. En ce moment,
c'est la question de la résolution des litiges qu'il faut régler.

Yves Perron: Merci.

Un des trucs qui semblent accrocher — nous en avons parlé plus
tôt avec les épiciers — concernait les associations de producteurs,
entre autres de producteurs maraîchers. Ces producteurs nous di‐
saient qu'ils avaient de petites entreprises n'ayant pas les ressources
des grandes chaînes de supermarchés et n'étant pas représentées par
des équipes d'avocats.

Surtout dans les cas où il s'agit de difficultés systé‐
miques — elles se répètent donc fréquemment —, ces petites entre‐
prises aimeraient pouvoir être représentées par leur association.

J'aimerais avoir votre avis à ce sujet. Ne croyez-vous pas que ça
pourrait faciliter les choses? On pourrait réduire le nombre de li‐
tiges si une douzaine de producteurs, par exemple, faisaient face au
même problème. Leur association pourrait alors les représenter. Ça
permettrait également de mieux préserver l'anonymat des petits
producteurs.

Qu'en pensez-vous?
Diane Brisebois: Les associations peuvent jouer un rôle très im‐

portant, surtout celles qui représentent les plus petites entreprises,
comme vous le dites avec raison.

Mme Proud en a parlé la semaine dernière. L'association est là
pour écouter, surtout s'il est question d'un problème qui touche le
secteur. Quand il s'agit d'un litige, il est clair que ce sont les deux
entreprises qui doivent travailler ensemble. C'est un contrat confi‐
dentiel.

Cela ne veut pas dire que le problème qui peut être systémique
ne peut pas être réglé en amont. En fait, c'est la raison pour laquelle
nous voulons nous assurer que les associations communiquent avec
Mme Proud pour la rencontrer afin d'identifier ce problème et de le
résoudre avant même que ce dernier n'affecte les petites entreprises.

Yves Perron: Ce serait la solution idéale.

Advenant que le problème ne se règle pas, pouvez-vous conc‐
voir, minimalement, que le petit producteur pourrait avoir besoin de
l'assistance de son association pour le représenter?

Diane Brisebois: Absolument. Nous avons toujours été d'accord
sur la possibilité que l'association intervienne.

Comme vous l'avez mentionné un peu plus tôt, les petites entre‐
prises n'ont pas d'avocats et n'ont pas les ressources des grandes
chaînes. Nous encourageons les associations à fournir ces services
aux différents membres qui ont un problème qui ne semble pas se
résoudre. Ce n'est pas impossible. Cela dit, ce n'est pas l'association
elle-même qui adhère au code, mais plutôt l'entreprise. Celle-ci fait
alors partie des négociations.
● (1710)

Yves Perron: Merci beaucoup, madame Brisebois.

Je veux poser une question à M. Stock et je vois mon temps de
parole me filer entre les doigts.

Diane Brisebois: Je comprends.
Yves Perron: Monsieur Stock, en tant que producteur maraîcher,

à la lumière de l'échange que je viens d'avoir avec Mme Brisebois,
pensez-vous que vous avez besoin de vos associations pour vous re‐
présenter?
[Traduction]

Gordon Stock: Je tiens à préciser que je travaille à titre de
membre du personnel de l'Association, mais que je ne suis pas moi-
même producteur maraîcher. J'ai une exploitation agricole, mais je
m'occupe de produits beaucoup plus simples que les fruits et les lé‐
gumes.
[Français]

Yves Perron: Vous représentez quand même les producteurs ma‐
raîchers, ici, alors la question s'adresse à vous.
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Trouvez-vous cela pertinent?
[Traduction]

Gordon Stock: Oui. Selon moi, certains membres auront du mal
à faire valoir leur point de vue tout au long du processus, et les as‐
sociations ont donc un rôle à jouer à cet égard. À mon avis, ce rôle
n'est pas tout à fait clair pour l'instant, et nos associations doivent
donc s'efforcer de mieux comprendre comment mobiliser et soute‐
nir nos membres dans le cadre de ce processus. C'est effectivement
très important.
[Français]

Yves Perron: Merci, monsieur Stock.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant aux conservateurs.

Monsieur Epp, vous avez cinq minutes.
Dave Epp: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie sincèrement les témoins qui comparaissent aujourd'‐
hui.

Madame Brisebois, je vous félicite de vos 30 années dans un sec‐
teur très stimulant. J'aimerais vous poser mes premières questions.

Au cours de la première série de questions, les représentants de
Loblaws et de Metro ont affirmé qu'ils appuyaient les pouvoirs de
dénonciation publique dont dispose la surintendante. Êtes-vous en
mesure de parler au nom de vos membres — je crois comprendre
que le Conseil canadien du commerce de détail n'est pas membre
du code, mais que vos membres le sont — pour nous dire s'ils ac‐
ceptent en grand nombre ces pouvoirs de la surintendante sur les
violations confirmées?

Diane Brisebois: Oui, tout à fait.
Dave Epp: Je vous remercie.

Cela m'amène à ma prochaine question.

Je sais que le mécanisme de règlement des différends n'est pas
encore finalisé, et je comprends qu'il ne faut pas faire de commen‐
taires ou négocier devant les caméras, devant lesquelles nous nous
trouvons actuellement, mais puisque vous représentez les dé‐
taillants, pouvez-vous décrire les principes qu'ils souhaitent voir
dans ce mécanisme de règlement des différends?

Diane Brisebois: Je dirais qu'ils souhaitent voir la même chose
que les épiciers indépendants — et les fournisseurs — souhaitent
voir dans ce mécanisme. Ils veulent tous que les choses soient clai‐
rement établies. Lorsqu'on s'engage dans un processus de règlement
des différends, il est très important de comprendre chaque étape et
de comprendre, en premier lieu, ce qui se passera si le problème est
résolu et, en deuxième lieu, ce qui se passera si le problème n'est
pas résolu.

À ce moment‑ci, la plupart de ces discussions ont déjà eu lieu.
Un consensus semble avoir été atteint et je dirais qu'à cette étape,
on s'occupe surtout sur la formulation, ce qui explique pourquoi
M. Sands, moi-même et d'autres intervenants avons dit que nous
étions optimistes quant à la date du 1er janvier.

Dave Epp: Je vous remercie.

Je demanderais aux trois témoins de répondre à ma prochaine
question.

Si je comprends bien, le code vise essentiellement à s'attaquer à
la question fondamentale de la puissance brute, à laquelle je ne
donne pas un sens négatif, et la puissance découle souvent de la
taille. Le plus souvent, nous pensons d'abord aux grands détaillants
et aux petits producteurs ou fabricants. Dans le cas de M. Sands, il
peut s'agir de petits détaillants et de grands producteurs, avec les
déséquilibres de pouvoir et les comportements qui en découlent. Le
code n'est pas conçu pour interférer dans les modalités contrac‐
tuelles et les prix, mais je crois comprendre qu'il est conçu pour lut‐
ter contre l'intimidation d'une partie par une autre. Dans son témoi‐
gnage, M. Stock a presque décrit différents comportements qui
pourraient être considérés comme de l'intimidation.

Est‑ce que chaque témoin peut expliquer ce que fait le code pour
lutter contre les tactiques d'intimidation plutôt que d'interférer dans
la négociation des prix?

J'aimerais d'abord entendre la réponse de M. Stock.
● (1715)

Gordon Stock: Je dois parler franchement. Je ne comprends pas
encore tout à fait comment le code traitera ce problème, car il sera
difficile de mettre au jour une tentative d'intimidation pour la sou‐
mettre à une décision de la surintendante. Je pense que la capacité
de dénoncer ces pratiques représentera un défi pour les personnes
intimidées et préoccupées par leur entreprise. Je ne dis pas que c'est
impossible, mais j'aimerais que le code soit mis à l'essai pour voir
comment il fonctionne dans ce domaine avant de faire d'autres
commentaires sur cette question.

Dave Epp: Qu'en pensez-vous, monsieur Sands?
Gary Sands: J'ai écouté les questions posées par le Comité, non

seulement cette semaine, mais aussi la semaine dernière, et souvent,
lorsque j'entends les questions, j'ai envie de dire à l'ensemble du
Comité que, très souvent, ce qui est dit à propos des détaillants
pourrait s'appliquer à ce que ressentent les épiciers indépendants
lorsqu'ils traitent avec des grands fournisseurs.

Ainsi, lorsque les membres d'organismes comme le nôtre af‐
firment qu'ils sont satisfaits des principes et de l'orientation prise
dans le mécanisme de règlement des différends, il faut se rappeler
qui sont ces membres. Il s'agit en grande majorité de petites et
moyennes entreprises. Je pense qu'il ne faut pas l'oublier.

Encore une fois, nous sommes très satisfaits de la direction em‐
pruntée. Je pense que je dois en rester là, car je ne peux pas parler
du libellé du mécanisme de règlement des différends.

Dave Epp: J'aimerais donner le dernier mot à Mme Brisebois.
Diane Brisebois: Je me fais l'écho des commentaires de

M. Sands et je dirais que nos membres sont également très préoccu‐
pés par toute question liée à l'intimidation. En fait, c'est l'une des
raisons pour lesquelles ils ont commencé à participer encore plus
activement à la conception du mécanisme de règlement des diffé‐
rends avec les autres parties prenantes et à faire preuve d'empathie,
dans une certaine mesure, et à comprendre que nous devons mettre
en place un système dans lequel les petits intervenants ne se senti‐
raient pas intimidés, mais si cela devenait le cas, des mesures se‐
raient prises pour les protéger et garantir le respect du code.

Dave Epp: Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie beaucoup.

La parole est maintenant à Mme Dandurand. Elle a cinq minutes.
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[Français]
Marianne Dandurand: Merci beaucoup.

Je vous remercie tous de vous joindre à nous pour cette étude
afin de nous permettre de voir où en est la mise en œuvre du code
de conduite. C'est très important.

Madame Brisebois, Sobeys a déjà adhéré au code de conduite, et
tout à l'heure, les représentants des Compagnies Loblaw limitée et
de Metro inc. nous ont dit qu'ils s'engageaient à le faire. Nous
n'avons ni le point de vue de Walmart ni celui de Costco, mais nous
connaissons maintenant la position de la plupart des grands dé‐
taillants.

Selon vous, quelle est la probabilité qu'on arrive à une entente
pour finaliser le code de conduite d'ici la date d'entrée en vigueur?

Diane Brisebois: C'est très probable.
Marianne Dandurand: C'est une excellente nouvelle.

Quelles sont les dernières pierres d'achoppement? On dit que ce
sont des détails techniques, mais pouvez-vous nous en dire un peu
plus sur les obstacles qu'il reste à franchir pour arriver à une en‐
tente? Quand pensez-vous que ce sera réglé?

Diane Brisebois: Je ne peux pas vous donner les détails, parce
que, comme M. Sands, nous ne sommes pas présents pendant ces
négociations. C'est le groupe de travail, qui est composé des diffé‐
rents intervenants, qui y participe. Cependant, on nous a déjà infor‐
més qu'on en était rendu à 98 %. Alors, nous sommes encouragés,
nous les appuyons et nous attendons de bonnes nouvelles d'ici peu.

Marianne Dandurand: Merci. J'aime beaucoup ce que j'en‐
tends.

C'est un scénario très hypothétique, mais qu'arrivera-t-il si on
n'arrive pas à s'entendre sur le code au sein de l'équipe? Faudra-t-il
que le gouvernement mette en place quelque chose d'obligatoire?

Diane Brisebois: Je pense que tous nos membres et les parties
prenantes comprennent que, si on ne peut pas en arriver à une en‐
tente, il y aura une intervention, mais je ne peux pas vous dire de
quel genre d'intervention il s'agirait. Il ne faut pas oublier que tous
les intervenants ont accepté le fait que c'est vraiment un projet du
secteur. Il est important de démontrer que nous pouvons travailler
ensemble, et nous pensons que nous y sommes arrivés. Nous espé‐
rons que nous n'aurons pas besoin de nous demander s'il y a une
autre option en 2026.

Je dois aussi expliquer qu'il y a une grande différence entre notre
code et celui du Royaume‑Uni. La difficulté, dans ce cas-ci, c'est
que ce n'est pas vraiment une réglementation fédérale. Le pouvoir
est entre les mains des provinces et des territoires. Je pense que cela
motive toutes les parties prenantes à s'assurer qu'il y a un seul code
et non 12, 13, 14 ou 15 différents codes.

● (1720)

Marianne Dandurand: C'est une excellente remarque, merci.

Je pense qu'il y a un consensus parmi les petits détaillants et les
fournisseurs quant au fait que la présence d'un code rendrait les
règles du jeu plus équitables. Cependant, si aucun code n'est mis en
place — encore une fois, c'est très hypothétique —, comment pour‐
ra-t-on corriger le déséquilibre qui existe entre les différents inter‐
venants?

Diane Brisebois: Je pense que nous sommes tous d'accord pour
dire que la façon de s'assurer d'avoir de la transparence et des rela‐
tions positives est d'avoir un code.

Je ne peux pas vraiment vous parler d'une autre solution. Cela
s'est fait dans d'autres pays, et c'est la raison pour laquelle nous tra‐
vaillons ensemble. Nous voulons nous assurer qu'il y a un code au
Canada.

Marianne Dandurand: Merci.

Monsieur Sands, si vous aviez une question à poser à votre col‐
lègue du Conseil canadien du commerce du détail, quelle serait-
elle?

[Traduction]

Gary Sands: Si vous m'aviez posé cette question il y a quelques
années, j'aurais certainement eu plusieurs questions à poser.

Je représente les épiciers indépendants du Canada, et non les
chaînes de détaillants, et nous avons quelques sujets de désaccord
avec ces chaînes. Je participe au processus et je fais partie du comi‐
té directeur et du conseil du code de conduite des épiceries. La col‐
laboration et le consensus que j'ai pu observer chez tous les interve‐
nants... Lorsque nous avons commencé à élaborer le code, nous
avons cessé de nous accuser les uns les autres et nous avons plutôt
entamé un dialogue.

Je n'ai pas vraiment de questions à poser. Je suis simplement ravi
que les intervenants de l'industrie aient réussi à accomplir cela.

Diane Brisebois: Je vous remercie, monsieur Sands.

[Français]

Marianne Dandurand: Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

La parole est à M. Perron. Il a deux minutes et demie.

[Français]

Yves Perron: Merci, monsieur le président.

Je salue la créativité de ma collègue dans ses questions.

Monsieur Sands, je trouve très intéressant de vous recevoir en
tant qu'épicier indépendant.

Plus tôt, vous avez mentionné avoir de la difficulté avec les four‐
nisseurs, et vous avez dit que vous étiez content que le code de
conduite des épiceries soit réciproque. Nous pensons aussi que c'est
positif.

J'imagine que vous parliez des plus grands fournisseurs, et non
des plus petits. Pourriez-vous nous en dire davantage?
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[Traduction]
Gary Sands: Les problèmes qui surviennent entre les gros four‐

nisseurs et les gros détaillants ont parfois un effet de ruissellement
ou, comme on l'appelle dans d'autres pays, un effet des vases com‐
municants. C'est ce qui a tendance à se produire pour les petits épi‐
ciers indépendants. Toutes les interventions se répercutent le long
de la chaîne, et si des exigences sont imposées aux fournisseurs, ce‐
la aura un impact sur les épiciers indépendants, mais à d'autres mo‐
ments, je dois dire — pour parler franchement — que les fournis‐
seurs ne sont pas vêtus d'une robe blanche et qu'ils n'ont pas une
auréole au‑dessus de leur tête. En effet, il arrive souvent que des
fournisseurs agissent d'une manière qui n'est pas tout à fait équi‐
table envers les épiciers indépendants.

Comme je l'ai dit plus tôt, je pense simplement que les disposi‐
tions et les principes que les fournisseurs eux-mêmes et les chaînes
de distribution ont soutenus dans le code sont très positifs. Comme
je l'ai dit, je faisais partie de l'Association lorsque nous avons de‐
mandé pour la première fois la création d'un code de conduite, et
nous sommes aujourd'hui très optimistes en ce qui concerne les
progrès accomplis à cet égard.

Je tiens également à mentionner, en ce qui concerne la discussion
précédente sur les représailles ou l'intimidation, que le code interdit
toute forme de représailles. L'une des mesures que nous prenons
pour nos épiciers indépendants — et nous pensons que cela aidera
également les petits fournisseurs — consiste à élaborer des modèles
de contrats pour guider nos membres. Monsieur Stock, je pense que
cela intéressera également vos membres. Lorsque vous élaborez des
contrats, quels sont les principes mutuels qui devraient y être énon‐
cés? Je pense que cela sera très utile.
[Français]

Yves Perron: Merci beaucoup.

Les petits producteurs maraîchers ont dit craindre que certains
petits producteurs ne portent pas plainte par peur de représailles.
Vous en avez parlé dans votre réponse et vous avez dit que c'était
interdit.

En tant que petit épicier indépendant, ne seriez-vous pas effrayé
de porter plainte contre un fournisseur imposant, par exemple une
multinationale?
● (1725)

[Traduction]
Le président: À qui cette question s'adresse‑t‑elle?

[Français]
Yves Perron: Je posais la question à M. Sands.

On continuait là-dessus; on terminait, à vrai dire.
[Traduction]

Gary Sands: Je suis désolé, je pensais que la question s'adressait
à M. Stock.

Nous n'avons aucune crainte à ce sujet.

Je serai bref. N'oubliez pas que le principal objectif du processus
de règlement des différends est d'amener les intervenants à se parler
d'abord entre eux. C'est l'objectif principal. Les associations ont un
rôle à jouer, mais pas celui de présenter des plaintes individuelles.
Il y a 6 900 épiciers indépendants. Nous n'allons pas présenter de
plaintes, et nous ne devrions pas le faire. Si on commence à deman‐
der aux associations de jouer ce rôle, je demanderais simplement

pourquoi quiconque deviendrait membre du code dans ces condi‐
tions, car il suffirait de dire aux associations de devenir membres
du code.

Encore une fois, nous avons l'intention de présenter des pro‐
blèmes systémiques, et non des problèmes individuels, à Mme Ka‐
ren Proud. Nous sommes convaincus que ce sera un bon processus.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Sands.

Je tiens à remercier tous les témoins qui ont comparu aujourd'‐
hui. Nous vous sommes très reconnaissants de votre temps et de
vos contributions.

M. Perron souhaite soulever une question devant le Comité. Je
lui donne donc la parole.

[Français]

Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur le président.

En fait, il y a eu des discussions entre les partis. Nous arrivons à
la fin de l'étude et nous avons une bonne idée des témoins qu'il
nous reste à entendre. Toutefois, on se rend compte que ni le repré‐
sentant de Costco ni celui de Walmart n'ont été invités. Je crois que
nous avons lancé une invitation au représentant de Sobeys. Je ne
sais pas si nous avons obtenu une réponse, ou si ça n'a pas été pos‐
sible en raison de l'horaire.

Peut-être que nous pourrions trouver un moment, d'ici la fin de
l'étude, pour inviter les représentants de Costco et de Walmart. Ce
sont quand même des entreprises américaines, et il est important de
prendre aussi leur pouls. Nous voulons nous assurer que les cinq
grands de l'alimentation s'entendent et signent le code d'épicerie du
Canada. Nous pourrions, par la même occasion, réitérer l'invitation
à Sobeys, si mes collègues sont d'accord.

[Traduction]

Le président: Inviterions‑nous seulement ces deux‑là ?

[Français]

Yves Perron: Nous pourrions inviter les représentants de Costco
et de Walmart et réitérer l'invitation à Sobeys.

Nous pourrions aussi inviter de nouveau Mme Proud pour nous
présenter une petite conclusion. Elle me fait signe qu'elle est d'ac‐
cord.

Ça pourrait donc se faire en une séance.

[Traduction]

Le président: Quelqu'un a‑t‑il quelque chose à ajouter?

Avez-vous songé à une date précise ou devrions-nous renvoyer la
question au greffier pour vérifier quand ces gens sont libres et orga‐
niser les choses en conséquence? Pouvons-nous déterminer cela la
semaine prochaine? Qu'y a‑t‑il au programme la semaine pro‐
chaine?

[Français]

Yves Perron: Les greffiers font habituellement preuve d'une
grande sagesse. Je leur laisserais le soin de trouver le moment qui
convient à tous. Nous pourrions quand même donner nos instruc‐
tions le 6 novembre en ce qui concerne le rapport.
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Au retour de la semaine de relâche, lors de l'une des séances ré‐
servées au rapport, nous pourrions utiliser une première heure pour
compléter l'étude. Je pense que les analystes me feront quand même
un signe de tête négatif s'ils trouvent que je les fais travailler trop
fort.

Certains m'ont fait un signe de tête affirmatif, alors c'est bon. Ils
pourront donc terminer le rapport par la suite.
[Traduction]

Le président: À des fins d'éclaircissements, vous voulez une
heure pour entendre les représentants des trois chaînes d'épicerie. À
quoi servira l'autre heure?
[Français]

Yves Perron: En fait, je propose d'allouer la première heure au
rapport et de consacrer la deuxième à entendre les représentants de
Costco, Walmart et Sobeys, puisqu'il ne nous reste pas beaucoup de
temps avant les Fêtes. Je pense qu'on peut lancer l'invitation. Nous
verrons qui répondra, mais nous espérons évidemment les voir.
[Traduction]

Le président: Vous avez la parole, madame Chatel.
[Français]

Sophie Chatel: Effectivement, nous pourrions consacrer une
heure au rapport sur la réduction de la paperasserie. La deuxième
heure serait allouée à trois grossistes, ainsi qu'à Mme Proud. Ce se‐
rait donc un groupe de quatre témoins.
[Traduction]

Le président: Ce serait différent. Cette suggestion vous
convient-elle? C'est une suggestion différente, n'est‑ce pas?
[Français]

Yves Perron: Non, je proposais la même chose, monsieur le pré‐
sident. Si nous faisons la liste, nous avons... Je vais vous laisser ter‐
miner votre discussion avec le greffier.
[Traduction]

Le président: Je pensais qu'elle était différente.

D'accord. Tant que vous comprenez, tout va bien.
[Français]

Yves Perron: Est-ce que ça va?
[Traduction]

Le président: Oui.
[Français]

Yves Perron: Merci, monsieur le président.

La dernière chose que je voulais soulever, c'est que je trouve que
nous avons fait une belle séance sur la poule de réforme...

Des voix: Oh, oh!

● (1730)

[Traduction]
Le président: Pouvons-nous écouter M. Perron? J'ai de la diffi‐

culté à l'entendre.

Veuillez poursuivre votre intervention, monsieur.
[Français]

Yves Perron: Oui, ce que je dis est vraiment bien, alors prêtez-y
attention.

Je disais que nous avions tenu une belle séance d'information sur
la poule de réforme. J'ai trouvé que c'était intéressant. J'aimerais
que nous fassions quelque chose de cette séance. Nous pourrions
préparer un bref rapport ou, du moins, écrire une lettre au ministre,
si mes collègues sont d'accord, bien sûr.
[Traduction]

Le président: C'est à la discrétion du Comité.

Quel était le plan initial pour la semaine prochaine? Comment al‐
lons-nous procéder, compte tenu de ce que nous venons d'entendre?

Pourriez-vous dire au Comité ce que nous faisons la semaine
prochaine, afin que nous soyons tous sur la même longueur d'onde?

Le greffier du comité (Wassim Bouanani): Oui, certainement,
monsieur le président.

Le Comité se réunira lundi pour reprendre son étude sur l'Initia‐
tive de réforme réglementaire du gouvernement dans les secteurs de
l'agriculture et de l'agroalimentaire. Jeudi — et ce sera la dernière
réunion sur le sujet —, le Comité poursuivra cette même étude pen‐
dant la première et la deuxième heure, et les 15 dernières minutes
de la deuxième heure seront utilisées pour donner des instructions
aux analystes sur la rédaction du rapport.

Le président: Tout le monde comprend bien? D'accord.

Oui, monsieur, vous avez la parole.
John Barlow: Nous ne pourrons pas ajouter ce groupe de té‐

moins sur le code de conduite des épiceries avant notre retour de la
prochaine pause, car je constate que nous avons déjà invité des té‐
moins pour la semaine prochaine.

En ce qui concerne la poule de réforme, une partie de la motion
que nous avons approuvée consistait à rendre compte de nos
conclusions à la Chambre. Cela fait déjà partie de la motion. Je pré‐
sume qu'il ne reste qu'à rédiger nos conclusions.

Le président: Je pense que tout cela s'inscrit dans notre dé‐
marche.

Le comité souhaite‑t‑il lever la séance?

La séance est levée.
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